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L’électorat 
des femmes

La Chambre votait, il y a trois ans, à la 
grande joie des féministes, une toi accors 
dant aux femmes leurs droits civiques et 
politiques: Elle fut. au Sénat, à fin de rati
fication. Selon 1 usage des hôtes du Luxem
bourg, hostiles à toute innovation, elle a été 
enfouie dans les cartons où elle dort d’un 
profond sommeil. A bout de patience, — on 
le serait à moins, — nos bonnes suffragis- 
tes. stimulées par l’approche relativement 
prochaine du renouvellement de la Chambre, 
et quelque peu aussi par l’indifférence ou la 
lassi'nde des hommes en matière électorale, 
se sont mises en campagne pour se rappe
ler à l'attention du public, et, rafraîchir la 
mémoire de nos pères conscrits.

Devant cette agitation- nos sénateurs 
ont secoué leur torpeur, et ont décidé d’ins
crire le projet à l’ordre du jour d'une de 
leurs prochaines séances. Il est donc plus 
que probable que la question sera tran
chée avant lès vacances, et qu’elle donnera 
lieu à d-s débats agités. Cela se conçoit. 
Les élus du suffrage restreint, aiment,leur 
tranquillité: sont respectueux des traditions, 
et préfèrent être accusés d’amnésie, que 
tou lier à une loi qui, votée, pourrait 
leur faire perdre leurs sièges et les priver 
des avantages réservés aux législateurs.

x
X X

Craintes puériles, pensons-nous. Le vote 
des femmes ne changerait pas grand chose 
aux résultats du scrutin, et quand' bien mê
me il en serait autrement, la question, de 
justice doit passer avant tout autre considé
ration. U n’y a pas de souveraineté du peu
ple si plus de la moitié de la nation est de 
droit écartée des urnes. Avant la guerre, 
on disait : « les femmes ne peuvent voter, 
parce qu’elles ne sont pas soldats, parce 
qu'elles ne sont pas soumises à l’impôt du 
sang ». Sans doute, elles n’ont pas combat
tu, mais toutes ne se sont-elles pas mobili
sées de fait ; les unes dans les hôpitaux et 
formations sanitaires (plusieurs y ont trou
vé la mort glorieuse;, les autres dans les 
usines ; Ta plupart à la terre, remplaçant à 
la charrue leurs maris, leurs pères et leurs 
frères, sauvant à l’arrière par un travail 
inaccoutumé, le pays que les hommes dé
fendaient sur le front, les armes à la main.

1.700.000 de ces derniers, tués par les 
obus ou les balles, asphyxiés par les gaz. 
ayant succombé à. leurs blessures n’ont pas 
revu le sol natal, la maison familiale, que 
par leur bulletin de vote (on l’enseigne du 
moins), ils protégeaient contre les axactions 
du pouvoir civil. Les mères, les épouses, 
les sœurs, les enfants qu’ils ont laissés, 
doivent-ils rester sans défense, parce que 
ne pouvant être électrices? Plus qu’inadmia- 
sible. La plus élémentaire équité exige que 
les femmes victimes de la guerre soient 
substituées au point de vue civil aux êtres 
aimés qu’elles ont perdus- Elles les ont 
remplacés dans leurs travaux, elles ont 
d’autant plus droit à tenir leur place! devant 
ruine, qu’elles ont des familles dont elles 
doivent assurer la ■vie, défendre les intérêts, 
et qu’elles paient l’impôt.

Osera-t-on prétendre que la femme fran
çaise est d’une autre espèce, d’un autre tem
pérament que l'homme, qu’elle n’est pas 
son égale. Mais ce serait contraire à tous 
les principes enseignés actuellement. Les 
femmes ont peu à pou conquis toutes les 
situations, elles ont accès à toutes les can- 
rières, elles mènent une vie active.
« Leur accorder le. droit de suffrage est 

une réforme trop audacieuse pour qu’elle 
leur soit brusque ment accordée »• Objecte- 
ra-t-on. « En outre leur éducation 
politique est entièrement à faire ». Conte à 
dormir debout. Quel est le jeune électeur 
qui a reçu une éducation politique ?... Les 
femmes peuvent voter,, elles ne le font pas 
môme si mal, du moins, dans les pays où 
elles jouissent de leurs droits électoraux. 
Elles n’v ont provoqué, ni bouleversement, 
ni changement de gouvernement, ni même 
un léger incident.

Le nouveau projet 
pour les réparations 
ne réussira que si 

nous mettons en tutelle 
l’Allemagne

La Chambre reconnaissant 
que la vie a renchéri 
décide de maintenir 

les 120 francs aux agents 
et petits retraités

Jepiiis le 1er janvier 
personnes sont mortes

LA GUERRE EN IRLANDE APRÈS LE KRACH DELA BANQUE

dans 36 accidents

Les troupes régulières 
écrasent par le canon 
un repaire de rebelles

Contre le suffrage des femmes se dres
sent d’une part, nombre de catholiques, 
d’autre part. les « beati possidentes »

<: La place de la femme, disent les pre
miers, est au foyer, auprès de ses enfants, 
non sur la place publique, à discuter avec

........ , Son œuvre d’éducation est 
Celte théorie, s’inspirant de 
se défend.

Les H beati possidentes » tiennent un lan
gage tout différent. Faire voter la femme, 
prétendent-ils, c’est donner la majorité aux 
prêtres, que leurs pénitentes iront 'Consulter 
au confessionnal. Les lois laïques seront en 
péril, puis abrogés, la République tombe
ra. »

Si le vote des femmes a pour conséquen
ce l'abrogation des lois de laïcité, il faut 
conclure que ces lois n’ont pas l’approba
tion de la‘ nation, que leurs votants ont 
abusé de leurs droits de législateur, et dé
duire, aussi que la concorde et l’entente ne 
i ègnerd pas précisément dans les familles.

Mais alors comment les catholiques et les 
droitiers, considérés comme adversaires du 
vole des femmes y seraient, ils hostiles puis
que cette réforme” leur vaudrait, au dire de 
(mi' in-, un succès politique, et comment 
les partis d’extrême-gauche, qui paraît-il, 
sciaient m 'mirés, suis raient-ils les femmes 
p.>i;li,•ieiii.es el leur prêteraient-ils leur con
cours 7

A n'y rien comprendre. La vérité est 
aillcuim. L’électorat féminin fait peur à cer
tains çl’une part, parce qu'il est une innova
tion qui a une chance contre mille de jeter 
le pays dans l'inconnu, d’autre part, parce 
qu'il a l'inconvénient de doubler les frais 
électoraux.

les politicien: 
plus nette » 
motifs élevés

Tout système par lequel nous serons 
payés de l’Allemagne sera bon, mais la 
difficulté consiste à nous faire payer par 
l’Allemagne- Le. projet nouveau qui est dû 
-à M. de Monzie et à M. Le Trocquer, simpli- 
r:»”a-t-il le problème ? C’est toute la ques
tion

Le sénateur du Lot et le ministre des 
Travaux publics sont d’accord. Us ont clai
rement exposé leur dessein. Les paiements 
en espèces seront paralysés par la chiite du 
mark. L’emprunt a échoué. Les réparations 
en nature sous la forme de livraison de 
marchandises à. l’usage des pays dévastés 
offrent de sérieux inconvénients pour l’in
dustrie française. Alors l’idée est ’ænue de 
porter les réparations sur un autre plan, 
comme un paragraphe du traité de Ver
sailles nous le permet. Il n’est guère de 
droits, en effet, que ne nous donne le traité. 
Les réaliser est une autre affaire.

M. Le Trocquer a exposé lui-même son 
dessein avec une précision que nul com
mentaire n’égalerait. Nous nous contente
rons de reproduire ses paroles :

Mes services ont suivi jour par jour les pro
grammes des travaux publics effectués avec une 
prodigalité inouïe par l’Allemagne. Mais préci
sément parce que j’ai pensé qu’il était de toute 
justice que le pays vaincu, au lieu, pour se dé
rober au paiement, d’enfouir de la richesse qui 
peut lui assurer dans quelques années une su
périorité économique nouvelle, alors que le pays 
victorieux en est réduit à faire l’avance de la 
réparation de ses régions dévastées et devient 
par suite incapable de faire l’effort énorme que 
demande l’outillage moderne d’un grand pays 
— qu’il était, dis-je, de toute justice que ce pays 
commence par travailler pour le pays qu’il a 
systématiquement ruiné et dévasté ; j’ai, en plein 
accord avec M. le président du Conseil, dès 
le début de cette année, étudié et fait rechercher 
dans quelle mesure on pourrait demander à 
l’Allemagne de participer à la construction en 
France d'un ensemble de grand travaux pu
blics d'intérêt général.

Les objections
A ce programme, nous n’avons qu’à 

ajouter : Ainsi soit-il ! Que l’Allemagne 
aménage nos ports, qu’elle creuse des ca
naux et construise des voies ferrées, qu’elle 
répande la force et la lumière électriques à 
travers le Plateau Central et le Sud-Ouest : 
bon, très bon, excellent. Nous ajouterons, 
avec M. Le Trocquer, qu’il ne faut pas s’ar
rêter aux objections, ce qui est le moyen 
de ne jamais aboutir, bien que l’on entre
voie, pour la France elle-même, des objec
tions assez sérieuses d’ordre financier. Car 
il s’agira toujours de travaux dont le ren
dement sera assez

Le tribut reste tribut
Cependant il s’agit essentiellement d’ob

tenir que l’Allemagne emploie à notre 
outillage les matériaux et la main-d’œuvre 
qu’elle emploie au sien. Il s’agit d’obtenir 
qu’au lieu « d’enfouir de la richesse » chez 
elle, elle l’exporte chez nous. Il est clair 
que la difficulté de ce transfert, sans cesse 
objectée aux réparations en numéraire ou 
en nature, ne sera pas diminuée par ce 
moyen. Il faudra toujours que le Reich paye 
en marks-papier, en monceaux de marks- 
papier, la main-d’œuvre et. les matériaux 
qu’il enverra chez nous.

On répondra avec raison que c’est bien 
en marks-papier que l’Allemagne paie les 
immenses travaux publics qu’elle exécute 
cirez elle. Mais si elle n’àvai-t pas gaspillé 
ou « enfoui » ses ressources de cette ma
nière, si elle n’avait pas organisé, son défi
cit et avili son papier-monnaie par ces dé
penses colossales, elle aurait pu aussi bien 
payer en espèces ou en nature.

En somme, nous en revenons au même 
point : il s’agit de contraindre l’Allemagne 
à travailler pour nous. Le tribut change 
d’aspect, mais il reste tribut. L’Allemagne 
ne mettra pas plus de bonne volonté à le 
payer sous cette forme-là que sous une 
autre et les mêmes luttes reprendront. En 
premier lieu, il faudra l’obliger à suspendre 
les travaux qu’elle a entrepris pour elle- 
même, arrêter ses prodigalités, car elle ne 
suffirait pas à l’outillage de deux grands 
pays. Il faudrait donc intervenir dans son 
administration, ses finances, sa vie publi
que, exactement, comme pour la faire payer 
en argent. C’est la condition qui serait né
cessaire au succès du projet de M. Le 
Trocquer et de M. de Monzie, et cette con
dition équivaut à la mise c/i tutelle de 
l’Allemagne. Nous ne demandons pas 
mieux. Seulement, c’est par là qu’il fau
drait commencer. C’est là que le lièvre gît...

Paris, 28 juin. — M. Arago ouvre la 
séance à 15 h. 15.

On discute le projet tendant à proroger 
les délais d’attribution des indemnités ex
ceptionnelles de cherté de vie, allouées aux 
agents et petits retraités de l’Etat.

M. Bokanowski, rapporteur général don
ne lecture de son rapport concluant à 
l’adoption du projet.

Plusieurs orateurs, MM. Levasseur. 
Isaac, de Vérneuil, Andrieux s’élèvent con
tre toute réduction de l'indemnité de cher
té de vie, étant donné que la vie, loin de 
diminuer, n'a fait que renchérir.

M. Goude signale la situation précaire de 
certains inscrits maritimes, et des veuves 
de guerre, pour lesquels il demande le bé
néfice de l’indemnité.

M. de Lasteyrie expose les raisons pour 
lesquelles le gouvernement a pris l’initia
tive de -déposer le projet, ayant constaté 
que les conditions de la vie n’avaient pas 
changé.

La discussion générale est close.
Sur l’article 1‘ prorogeant jusqu’au 31 

cembre 1922 l’indemnité de cherté de 
de 720 francs, allouée au personnel 
l’Etat, la chambre sur la proposition 
M. Moliné, décide la suppression, de la der
nière phrase, qui portait qu’un décret pour
rait avant cette date, soit supprimer, soit 
diminuer, la dite indemnité.

L’article 2, étendant aux petits retraités 
de l’Etat, le bénéfice de la prorogation est 
également adopté.

Un amendement de M. Bellet, tendant à 
faire bénéficier de l’indemnité les retraités 
dont la pension ne dépasse pas 6.000 fr., 
alors que la limitation actuelle est de 4.000 
francs, est disjoint sur la demande du mi
nistre et du rapporteur.

Les derniers articles ainsi que l’ensem
ble du projet sont adoptés.

Le licenciement dans les arsenaux
La Chambre reprend la suite de la dis

cussion de l’interpellation de M. Goude4 sur 
les licenciements dans les arsenaux.

M. Goude soutient que le licenciement est 
injustifié, puisque les ateliers de construc
tions navales manquent de main-d’œuvre. 
II y a aussi le programme naval dont l’exé
cution demandera l’emploi d’une main- 
d’œuvre considérable.

M. Goude insiste sur la nécessité de ne 
procéder à aucun licenciement avant de 
savoir ce que sera le programme naval.

Il rappelle que la Chambre vota en juin 
dernier, un ordre du jour manifestant sa 
volonté de ne faire procéder à aucun licen
ciement.

L’orateur déclare qu’il est inadmissible 
que le ministre de la marine licencie son 
personnel pour donner du travail à l’indus
trie privée.

Il rappelle d’ailleurs que le ministre est 
lié par un contrat. Il conclut en demandant 
au ministre de la marine de réclamer les 
crédits qui lui permettront d’éviter les li
cenciements.

L’amiral Guépratte, président du groupe 
de défense des ports prend la parole.

Il constate l’émotion soulevée dans les 
ports militaires par les mesures de licen
ciement.

Il demande au ministre de donner à la 
Chambre l’assurance qu’après le licencie
ment qui doit être opéré au début de juil
let et qui espère-t-il pourra être atténué, il 
n’en sera plus prononcé.

Il demande aussi que les auxiliaires mu
tilés et les veuves de guerre ne soient 
inquiétés.

M. Raiberti répond :
Je puis vous affirmer qu’on n’y touchera
M. Guépratte remercie et félicite le 

nisfre de s’être mis d’accord avec son 
lègue de l’agriculture, pour uchiter des 
priétés qui seront mises à la disposic 'R des 
l iccnciés.

La suite de l’interpellation to M Goude) 
est renvoyée à mercredi après-midi.

La Chambre fixe à mardi l’interpellation ; 
sur la Tunisie.

Demain matin, réforme de l’enseigne
ment, l’après-midi suite de la loi sur le re
crutement.

La séance est levée à 19 h. 20.

aériens Ceux-ci préfèrent la mort 
à la reddition

il faut

X 
X X

conclure. Au point de vue 
d'après les principes égali- 
mode d'aujourd’hui, le droitlf.ii ■<. si a la mode d'aujourd'hui, le droit 

de vote ne-peut être refusé aux femmes, 
par contre, la. réforme améliorera-t-elle le 
scrutin, rendra-t-elle les élections plus sé
rieuses ’?. X. cette question, il est difficile de 
répondre. Mais en voyant les socialistes et 
l' V'.lu'ionnnires s'enthousiasmer pour la 
réforme el la réclamer à cor et à cris, il 
est । (i.nmlre qu'elle, ne serve les pa.rns 
a . ... ■ ■; u.d d;i;n de l’ordre el de la

Cliché Paris-Centre

M. POINCARÉ
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Bien qu'un peu moins élevées, par com
paraison avec les années précédentes, les 
pertes éprouvées par l’aviation militaire de- 
puisîle commencement de l’année 1922 de- 
ineiïrent sév’ " ' ” ’ ' - -•

Janvier 
FÆsrier.
Mars
Avril
Mai 
Juin 

(jusqu’au- 25)
Soit au total 29 tués et 24 blessés.
Il n'est pas sans intérêt d’examiner, d’a- 

pi es les . résultats des enquêtes officielles, 
dans quelles catégories se rangent ces acci
dents :
Fautes de pilotage simples (perles de 

vitesse) ...................... ••••
Fautes de pilotage après imprudence.. 
Pannes de moteur simples ....................
Pannes Ôe moteur suivies de fautes de 

pilotage ...........................................
Accident matériel dû à l'avion et non au 

moteur ...................... ............ . ........
Divers : circonstances atmosphériques; cau

sées par le terrain ; non précisés...  3
En résurné, 15 accidents sont dus aux pilo

tes. L’hbmme est faillible et l’erreur ou la 
faute — encore qu’on puisse, par la sélec
tion du personnel, son entraînement intensif 
et la proscription des imprudences, espérer 
réduire cette proportion. — resteront tou
jours des causes inévitables d’accidents. 
Par contre, 13 pannes _de. moteurs ont en
traîné des chutes et des victimes.

Il n’est pas difficile d’apprécier par là les 
progrès qui nous restent à faire au point de 
vue"du matériel.

Le moteur d’avion est en retard. Des cons- 
tracteurs qui. pendant la guerre, avaient 
réalisé de gros bénéfices à le fabriquer, l’ont 
froidement « laissé tomber » au lendemain 
de l’armistice, pour construire, à force, des 
automobiles qui, dans la frénésie d'un mo
ment se vendaient à n’importe quel prix.

Le résultât est que le moteur anglais nous 
a nettement devancés, que nos dirigeants 
actuels ont toute la peine du monde à faire 
rattraper le temps perdu, et finalement que 
nous déplorons des morts.

rés. Voici lés chiffres
5 accidents. 2 tués, 3 blessés.

3 — 3 —
7 — 9 —
5 — 5 —
5 — 3 —
5 — 1 —

M. RAOUL PËRET CÉLÈBRE 
LES VERTUS DE NOS AGRICULTEURS

pas

pas. 
mi- 
col-

Les articles de la loi 
sur le iwutemont de l’armée 

sont rapidement adoptés 
les députés étant absents...

Londres, 28 juin. — Les troupes de l’état 
libre ont déclenché, à 4 heures du matin, 
une attaque contre Four-Courts, et contre 
un autre immeuble dénommé Fowler Mé
morial Hall, occupé par les irréguliers qui 
ont refusé de capituler et qui ont riposté 
vigoureusement au feu ouvert contre eux.

Les troupes régulières emploient des 
mortiers de tranchées et des mitrailleuses.

Le toit en cuivre de Fowler Mémorial 
Hall s’est effondré. Les irréguliers conti
nuent à résister quoique, semble-t-il, i's 
aient éprouvé de lourdes pertes.

Des ambulances partent de tous côtés, 
mais le nombre des tués 
n’est pas encore connu.
Des caî5on,s de
On mande de Dublin, 

Emis, commandant les opérations d’inves
tissement des Four-Crourts et de Fowler 
Mémorial Hall, a sommé à 3 heures du ma
tin les irréguliers sous le commandement 
de Rory O’ Connor, de capituler dans une 
demi-heure.

Aucune réponse, croit-on, ne lui a été 
faite.

Les troupes de l’état libre dont les ef
fectifs s’élèvent à plusieurs milliers d’hom
mes ont monté alors des canons de trois 
pouces sur des automobiles blindées et 
bombardent les Four-Courts.

Il y a 14 tués et blessés jusqu’à présent.
Les communications téléphoniques avec 

Dublin sont interrompues, la ville étant 
sous le contrôle de l’autorité militaire.

et

que

des blessés

le général

Paris, 28 juin. — M. Victor Boret et ses col
lègues de la société d’encouragement à l’agri
culture avaient organisé un banquet en l’hon
neur des anciens ministres de l'agriculture.

A ce banquet. M. Raoul Péret, président de 
la Chambre des députés, a prononcé un dis
cours dans lequel il a rendu hommage aux 
agriculteurs et exalté leur attitude si pleine 
d’abnégation pendant la guerrè.

Pas de privilège aux Juifs 
en Terre Sairôe 

dît le cardinal Gasparri

Genève, 28 juin- — Dans une lettre qu’il 
a. adressée à la Société des Nations, au su
jet du projet de mandat britannique sur la 
Palestine, le cardinal Gasparri, secrétaire 
d’Etat du Saint-Siège déclare notamment :

Le SainLSiège ne s’oppose pas à ce que les 
juifs aient en Palestine, des droits égaux à ceux 
'dont jouissent les autres nationalités el confes
sions, mais il ne peut consentir que les juifs 
aient une situation privilégiée et nrénaridérante 
et que les droits des confessions chrétiennes né 
soient pas suffisament sauvegardés.

à

(Clicné Pans-Centre}.

LE BONNET PmMÉ
Concours de Broderie, organisé

Paris, 28 juin. — La lettre de Litvinoff 
dont la délégation française n’a d’ailleurs 
pas encore été sa’sie, et qui a été communi
quée à la pressé par la délégation des so
viets avant d’avoir été remise au président 
de la conférence, est considérée comme une 
opération politique destinée à raviver les 
polémiques éteintes en attirant l’attention 
sur les conditions de la présence à La Haye 
de la France et de la Belgique.

M. Patyn, président, n'a pas attendu d’a
voir conféré avec les Belges et les Français 
pour déclarer aux délégués bolchevistes que 
seule la présence des délégués belges et 
français à ia conférence constituait une ré
ponse à la préoccupation des soviets.

Dans ces conditions, la démarche des so
viets est considérée pour le moins comme 
inopportune.

Cet événement ainsi que les déclarations 
successives et parfois contradictoires de Lit
vinoff devant la presse et la ecnomission des 
crédits ont mis en garde les délégations 
coùtre un jugement 
dévelpppêïnent de la

On ne se montre 
i.liste. On attend.

Litumoff est anxieux
La Haye, £8 juin.— Dans une lettre adres

sée au président de la Conférence, Litvinoff 
a fait, remarquer que le gouvernement des 
soviets ne peut pas considérer la seule pré
sence des délégués français et belges com
me une adhésion suffisante de la France et 
de la Belgique à la résolution de Gênes, du 
18 mai qui a réglé les conciliions de la réu
nion de La Haye et le pacte de non agres
sion et désire savoir si les délégués fran
çais et belges -sont de simples observateurs 
ou participants actifs à.la Conférence.

précipité touchant le 
réunion de La Haye, 
ni optimiste, ni pessi-

Nous avons dit que la banque Marie, dont 
le siège social est à Paris, 36, rue Vignon et 
qui possédait de nombreuses agences dans 
notre région, avait suspendu ses paiements.

Les renseignements recueillis par notre 
envoyé spécial dans les différentes villes où 
il s’est rendu et notamment à La Charité, 
sur ce krach qui atteint plus particulière
ment les petits épargnants, semblent bien 
montrer que cette suspension de paiements 
n'a pas tout à fait la. conséquence d'une 
déconfiture purement commerciale.

En effet, le parquet de la Seine s’était dé
jà emparé de celte, affaire lorsque M. Marcel 
Marie se présenta, spontanément, au palais 
de justice.

Interrogé par M. Darru, commissaire -aux 
délégations judiciaires, le financier lui fit 
part de la nécessité dans laquelle il se trou
vait de déposer son bilan.

Pour expliquer ses suspensions de paie
ments, M. Marie accuserait, dit-on, un avo
cat, actuellement suspendu par le Conseil 
de l’ordre et qui fut précédemment son con
seil juridique, d’avoir mené une campagne 
auprès des clients de la banque pour entraî
ner leur retrait de fonds.

Invité à se présenter devant M. Laugier, 
juge d’instruction, le banquier renouvela ses 
premières déclarations.

Après avoir pris connaissance du résultat 
de l’enquête de M. Darru et avoir enregis
tré les déclarations du banquier, M. Lau* 
gier décerna un mandat d’arrêt contre lui.

Mis aussitôt en état d’arrestation, le fi
nancier Marie a été écroué à la Santé-

Les plaintes dépes "es
Les dupes'de la banque Marie sont plus 

nombreuses qu’on ne l’aurait cru tout d’a
bord.

Près de 400 clients, victimes du krach, 
habitant tant à Paris qu’en province, se 
sont déjà fait connaître au parquet, et les 
plaintes déposées accusent M. Marcel Marie 
d’escroquerie.

Parmi les plaignants se trouve M. Le- 
franc, fondé de pouvoir de la succursale que 
la banque Marie avait ouvert à Sens.

M. Lefranc ne sera certainement pas le 
seul, comme employé de M. Marcel Marie, 
à porter plainte.

Plusieurs directeurs, d’agences sont égale
ment victimes de ce krach. Nous croyons 
savoir que M. Grain, directeur de l’agence 
de La Charité, est au nombre des victimes.

Nombreux sont aussi les petits employés 
de la banque qui ont confié leurs écono. 
mies à leur ex-directeur. Ils se retournent 
maintenant contre lui et viennent grossir 
le nombre des victimes dont les plaintes af
fluent aux différents parquets.

A COSNE
Cosse, 28 juin, (par téléphone de notre 

Correspondant particulier). — Le krach 
de la banque Marie n’a pas provoqué une 
grande émotion à Côsne, où le financier 
n’avait heureusement, pas dé succursale.

Au parquet où nous nous sommes pré
sentés on s’est montré très réservé. On nous 
a confirmé l’arrestation du financier Marie, 
écroué hier à la Santé.

Deux victimes du banquier ont déposé 
une plainte au parquet de Cosne. Ces plain
tes ont été transmises au parquet de la Sei
ne.

Le général G pi ma ldi salue 
la dépouille embaumés 

du prince de Monaco

Paris, 28 juin. — Ce matin, M. Raoul Pé
ret ouvre la séance de la Chambre a 9 h. 35. 
On reprend le recrutement de l’armée.

L’article 3 réglant la situation militaire 
des étrangers, résidant en France, les arti
cles 5 et G déterminant la silualion des con
damnés de droit commun, l’article 7 réglant 
celle des fonctionnaires, l’article 8 relatif à 
la formation des corps organisés en temps 
de guerre, l’article 9 organisant les services 
du recrutement, sont successivement adop
tés sans débat.

L’article 23 réglant les allocations aux fa
milles nombreuses de conscrits est ensuite 
adopté avec un amendement de M. de Monti 
de Réz.é fixant à 1 franc 60 le chiffre de l’al
location et celui de la majoration à 0 fr. 60 
pour le premier enfant, à O fr. 70 pour le 
deuxième, à O fr. 80 pour le troisième et 1 fr. 
pour le quatrième.

Chaque enfant rn sus du quatrième donne 
droit à une majoration supérieure à 0 l'r. 20 
à celle des précédentes.

Dans la suite, '.es 70 premiers articles du 
projet sont adoptés sans difficultés. La plu
part des auteurs d’amendement étant ab
sents.

Successivement, la Chambre fixe le statut 
des élèves officiers de réserve, des officiers 
de complément, des étudiants en médecine 
el en pharmacie, des élèves des écoles vété
rinaires, l’appel <t la répartition des contin
gents, les affectations de droit aux dillé-

au
Bourges par l'Association Amicale des 
Anciens élèves de l’Ecole Nationale 
d’Arts de Bourges, à l'occasion de la 

Foire-Expdsiiion.

£ Lire aujourd’hui, en page 5, 
£ ie compte-rendu de notre visite 
| à !a Foire-Exposition de Bourges

Dos désordres à Darmstadt

s

Francfort, 28 juin. — A Darmstadt, où 
le président de la province de Hesse a reçu 
des lettres de menaces de mort, la foule a 
démoli au cours des manifestations, les de
meures du baron Helrnotz, et des députés 
nationalistes Asaim et Dingelde. Ce der
nier qui s’était réfugié dans une armoire a 
été''malmené et contraint de jurer fidélité 
à la République, 'devant- une potence à la
quelle on avait pendu un mannequin repré
sentant Helferich.

Une collision avec la police s’en suivit.

Le général Louis Grimaldi, prince héritier 
■le Monaco, attaché à l’état-major du géné
ral Le Rond, est arrivé à Paris à 12 h. 40, 
venant d’Oppeln par Ip rapide de Berlin.

1 Le prince héritier -de Monaco s’est rpndu 
à 14 h. 30 à l’hôtel particulier qu’occupait 
au numéro 10 de l’avenue du Président-Wil
son, le prince Albert de Monaco.

Aussitôt arrivé, le prince Louis a été con- 
iduit à la chapelle ardente, située dans un 
des salons du rez-de-chaussée et où la 
1 ouille mortelle du souverain défunt est 
veillée par des sœurs du Saint-Sauveur.

Le prince Albert, dont le corps a été em
baumé, repose sur un lit funèbre, rigide en 
son somptueux uniforme noir et rouge de la 
garde monégasque, le visage calme, la poi
trine barrée du grand cordon rouge.

La chapelle ardente est pleine de fleurs et 
de couronnes que l’on apporte sans cesse.

Les funérailles auront lieu 
dans la principauté

Monaco, 28 juin. — Une délégation de la 
municipalité est partie pour Paris.

Mgr Bruley de Varrab, évêque de Mona
co, est parti par le même train. Il assis
tera à la cérémonie funèbre qui aura lieu 
à Paris.

Le corps du. prince Albert partira de 
Paris samedi soir, par train spécial. Il sera 
accompagné par les membres de la famille, 
par les hauts dignitaires et par les déléga
tions du conseil national et du conseil com
munal de la principauté.

C’est dimanche dans la soirée qu’il arri
vera à Monaco, où il sera immédiatement 
transféré dans la. chapelle du Palais et ex
posé pendant trois jours.

dé-

UNE MERE NEURASTHENIQUE SE NOIE 
AVEC SA FILLE

Bour.BOx-L’ARCjHAMBAULT, 28 juin. — Mme Guil
laumin, 33 ans, neurasthénique, s’cst jetée avec 
son cillant, âgé de 3 ans, dm.s une mare.

A SENS
Le banquier Marie avait installé une suc

cursale à‘Sens, 58, Grande-Rue.
Comme toutes les agences de cette ban

que l’établissement était modeste. Cepen
dant il était correct et inspirait confiance.

L-’agence était dirigée par un es-employé 
de la succursale Sénonaise du Crédit Lyon
nais, M. Marcel Andrand

Les employés se rendaient régulièrement 
à Pont-sur-Yonne, Saint-Valérien, Villeneu- 
ve-l’Archevêque, Courtenay, Egrèville, les 
jours de marché. Là, profitant de l’affluen
ce des éleveurs et cultivateurs, ces em
ployés traita-'ent sur place ou amorçaient 
•ries” opérations-

Il va sans dire que M. Andrand et ses- 
collègues, comme tous les directeurs et em
ployés des agences de la Banque Marie sont 
d’honnêtes gens, irresponsables entre les 
mains du financier dont ils ignoraient les 
agissements.

Comme partout où la banque possédait un 
bureau, les victimes de ce krach habitant 
Sens et les environs appartiennent à un 
milieu modeste. Un marchand de vins de 
Sens, venant de vendre son fonds avait 
confié à la banque Marie, une somme de 
35.000 francs. Un rentier avait fait dernière
ment une opération d’échange portant sur 
5.000 francs de titres.

Des allées et venues de M. Ferrier, com
missaire de police qui, depuis quelques jours 
enquêtait auprès du directeur de l’agence 
et des employés, avaient laissé supposer la 
débâcle qui devait être connue lundi der
nier.

L’agence de la banque Marie à Sens, res
te fermée. ,

ï Précisions météorologiques
J Paris, 28 Juin. — Précisions agricoles Y 
Y ée l’OHice National Météorologique pour T 
Y la journée du 29 juin : -L
T Région Parisienne. — Vent des Ré- +■ 
ï aiori s ouest modéré. Temps très nuageux, ♦ 
4- icnr'ance orageuse, ondées suivies cl’amé- Y 

lioralion. Température stationnaire. LeX 
minimum de température est d’environ : 4- 
+ 15°• TRégion du Centre. — Vent modéré des T 
régions .ouest, modéré. Temps liés nua-T 
r/eux, tendance orageuse, ondées suivies T 
'd’üiïiélioralion. Température stationnaire. 4 
Le minimum de température sera d’envi-1 
ron : + 12’. J

Région du Massif Central. — Vent variai J 
bief (tilde passant à Nord-Ouest. Temps 1 
très nuageux, orageux, éclaircies, ami- 4 
lioralion prochaine. Température douce le 4 
jour. Le miiiimunï de température sera 
d’environ : + 9”, 1
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Ex-poilu, hluller corrige 
celui qui traitait ses enfants 

de petits a boches »
Le tribunal le condamne à Î6 francs avec sursis 

et félicitations

Monti.uçon, 28 juin (par téléphone de notre 
correspondant particulier). — Le tribunal con
damne à 16 francs d’amende chacun, pour dé
faut d’affichage du prix de leurs denrées : Mme 
Raiconi, revendeuse à Doyet, Mme Dation, dé
bitante à Prémilhat, et MM. Battiselli, mar
chand ambulant à Bézenet et Binard marchand 
ambulant à Montluçoh.

— Pour défaut ce carnet anthropométrique : 
Durlin. cordonnier ambulant, qui oublie de se 
présenter à l’audience, est condamné à 25 fr. 
d’amende.

— Elise Petit, 19 ans, sans profession ni do
micile fixe, était venue chez une de ses paren
tes, à Montluçon,. pour chercher du travail dans 
notre ville. N’en ayant pas trouvé, elle partit 
dans la Loire, en emportant un manteau d’une 
valeur de 125 francs, et une paire de chaussu
res. Poursuivie pour abus de confiance, la de
moiselle Petit, est condamnée à trois mois de 
prison avec sursis.

— Le sieur Dubois, 22 ans, manœuvre, à 
Montluçon, occupait de moitié avec un camara
de, une chambre dans un débit de la Ville- 
Gozet. Le 14 mai dernier, Dubois quittait son 
ami. emportant à celui-ci une casquette, une 
paire de souliers et son vélo.

Il reparut eh compagnie des gendarmes qui 
avaient fini par le découvrir dans les environs. 
Huit mois de prison.

— Le sieur Chapot, 19 ans, placé comme do
mestique, dans une ferme de Domerat, n’ac
cepta pas la remontrance de sa patronne, à 
qui il répondit par des coups. Il frappa éga
lement un autre domestique qu’il accusait de 
lui avoir mérité les reproches qu’on lui avait 
adressés. 50 francs d’amende par défaut.

-i-'M. Gaumeton, 23 ans, cultivateur, a pour 
un motif des plus futiles, frappé assez violem-

’ Mar-
avec

ment un jeune homme de la commune de 
cillât Gela lui vaut 25 francs d’amende 
sursis. « o ; ■

— Mécontent d’entendre . constamment 
enfaçts. traités . 0e boches, M. Muller, _ 37 
lamme’nt son devoir pendant la guerre, frapp; 
Barbier, d’un violent coup de poing. Miûfe

ses 
. .... „ _____  . ans,

ouvrier, à l’usiné de Monluçon, qui a fait vail
lamment son devoir pendant la guerre, frappa 
Barbier, d’un violent coup de poing. Muller 
s’excuse de. sa vivacité. Il est condamné à 16 
francs d’amende avec, sursis.

Le président exprime le regret que la loi 
l’oblige à lui infliger çettè peine. Quant au plai
gnant il.ést ver.teniènt admonesté par le prési
dent qui l’invite à l’avenir à ménager ses ex
pressions et ne-pas prononcer le mot « boche » 
à tort et à travers.? Le public applaudit.

--- Le tribunal, condamne. .à 200 francs d’a
mende, aux doubles déçinies de l’impôt, au1 
remboursement de la somme de 17.454 francs 
58, représentant lés. droits 'fraudés et prononce 
en outre la confiscation du matériel des trans
ports estimé à 18,000 francs environ, condam
nation portée contre ’ lés Docks et voies ferrées 
de Montluçon à Commeiïtry. Cette société avait 
négligé d’acquitter l’impôt relatif aux trans
ports pendant les années,1918, 1919 et 1920.

MOÙLÏNS

NIEVRE
ELECTION

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

M, Guyot, est élu avec 1.122 voix 
au canton de La Charité

18 Cardinal Dubois est venu passer 
deux journées dans le Morvan

CHER
CORRECTIONNELLE DE SAINT-AMAND

LOIRET

Dimanche, dernier, avait lieu, pour le canton 
de La Charité, l'élection d’un conseiller d ar
rondissement en remplacement de M. Lebœuf, 
élu conseiller général.

M. Jean-Marie Guyot, conseilfer municipal de 
La Charité, a été élu.

Voici les résultats ■:
Inscrits : 3.856 ; votants : 1.367 : suffrages 

exprimés : 1.228.
M. Jean-Marié Guyot, 1.128 voix, ELU.
Divers, 107. , '

La petite localité de Beaumont, où sont venus' 
tant de personnages de marque, vient de rece
voir la visite du cardinal Dubois, archevêque 
de Pâris, qui est venu passer deux jours dans 
la ravissante propriété de Mlle Maron*. à ? 
Champfontaint-.

Son passage fut marqué par une cérémonie 
touchante au monument des Morts de Sa Guerre 
à laquelle assistaient Mgr Châtélus, évêque de 
Nevers ; Mgr BiUebault, vicaire général ; M. 
l’abbé de la Barre, vicaire général de Paris et 
de nombreuses familles du pays.

Le cardinal Dubois est passé hier matin à 
Nevers, il a déjeûné à ..................
vers 14 heures à Paris,

Un marchand italien 
qui se livrait au trafic de For

NEVERS
La séance récréative des Noëlistes. — Au té

moignage unànimé de tous les assistants, cette 
séance a été des mieux réussies.

Le tableau vivant du début, expliquant la lé
gende de « la Croix Bleue », insigne des Noëlis
tes, était un prélude h la fois attrayant et gra
cieux. .

Quelle jolie binette que l’opérette « Au temps 
de la Gavotte », jouée avec grâce et naïveté par 
le groupe des Cadettes du Noël ! Leurs riches 
costumes Louis XV seyaient gentiment à ces 
enfants, surtout au moment où elles exécutèrent 
en cadence, la danse antique et décente dénom
mée la Gavotte !

A leur tour et après quelques intermèdes, les 
membres du Comité noëliste ont joué le drame 
patriotique, en trois actes « la Grincheuse » qui 
fait revivre le dévouement des Françaises de 
tout rang social au? cours de la Grande Guerre, 
et qui montre la réconciliation du capital et du 
travail en face de l’invasion boche. Le carac
tère du soldat français y est peint au vif.

Cette pièce, dûe à un prêtre de talent, il con
tient nombre de scènes vécues et palpitantes 
d’intérêt

jeudi, 29 juin, à trois heures précises 
de l’après-midi, cette séance sera redonnée avec 
le même programme en faveur des enfants des 
écoles et des patronages. Les autres person
nes de la ville, qui désireraient y assister, se
ront admises. La carte d’entrée est fixée à deux 
francs.

ite localité de Beaumont, où sont venus' . , , , , . . ,
personnages de marque, vient de rece- est condamne a six mois de prison Visite du cardinal Dubois, archevêmia

. Le Tribunal a tenu une audience solennelle 
? pour l’installation dans ses fonctions.de M. Pi
ger Louis-Charles, juge-suppléant à Saint- 
Amand.

r- Louis Délateur, âgé de 28 ans, originaire 
du Loiret, manœuvre, actuellement détenu, est 
poursuivi pour vol d’un pardessus et d'une bi
cyclette au préjudice de M. Fournier, demeu
rant à CoursLes-Barres.

L’inculpé reconnaît le fait qui lui est repro
ché et comme il a déjà encouru un certain 
ncjmbre de condamnations et que de mauvaiz 
rebseignements ont été donnés sur son compte, 
il i est condamné à 6 mois de prison.

te- Jean Bergougnoux, âgé de 61 ans. cultiva, 
teiir à Chezal-Benoît est poursuivi pour des 

, actes immoraux.
Après les débats qui ont eu lieu à huis-clos et 

lai plaidoirie êe M’ H. Mallard, le Tribunal le 
condamne à 6 mois de prison avec sursis et 200 
francs d’amende.

H Généro Bulcardi, âgé de 31 ans, sujet Ita
lien-, marchand d’étoffes ambulant et Marie Au- 
bard, femme Barillet, âgée de 46 ans, ménagè- 

,1£1. re' à Méfiant, sont inculpés , d’avoir trafiqué sur 
'. ' ; la monnaie d’or. Le. premier inculpé qui ven-

minution de 'prix, quand on le_paya.it avec de
, Après le réquisitoire du Procureur de là Ré- 
' publique et une éloquente plaidoirie de M’ Mal
lard, le. Tribunal a condamné? Bulcardi, par dé-

La jeune parricide de Gien 
s’est constituée prisGiinière 
à la gendarmerie d’Orléans

N Châlette, au cours d’uns rixe 
entre ouvriers italiens 
l’un d’eux est blessé

l'Evêché et est reparti 
en automobile.

Dans l'information que

La jeune Marcelle Noublanche, porteuse de 
pam, à Gien, qui s’était enfuie, àorès avoir tué 
son Père d’un coup de couteau, ainsi que Paris- 
Centre 1 a relaté avant-hier, s’ést constitué pri
sonnière à la gendarmerie d’Orléans.

Interrogé sur les mobiles qui l’ont poussé à 
accomplir son crime, elle a déclaré qu’elle 
avait frappé son père parce que celui-ci lui 
avait fait de vives remontrances au suj°t de 
sa conduite.

La jeune criminelle a été maintenue ? en état 
d’arrestation et ses premiers-aveux ont 
consignés.

ORLÉANS

été

Une rixe a éclaté, dimanche soir, entre dça 
ouvriers cimentiers italiens, de l’entreprise de 
M. Vie, ingénieur constructeur à Paris.

Plusieurs d’entre eux : Cluvilo Francesco, les 
deux frères Pontello, Densebis Livio, Morello 
Bernardo et les frères Malfféo, se trouvaient au 
café Lagarde, lorsque la querelle éclata.

Chivilo fut frappé au dessous de l’œil gau
che . par Morello ; la blessure laissa échapper 
beaucoup de sang et nécessita, pour sa suture, 
l’intervention du docteur Nandrot. La gendar
merie enquête ; elle a pu établir jusqu’ici que 
Chivilo avait été frappé avec une bouteille de 
Bordeaux.

Le Cercle musical. — D__ l’LJ_____ L__
nous avons p'ubliéè concernant lé très àppïâù'ili 
concert, donné samedi dernier, au Parc, par 
le Cercle Musical, nous avons omis d’indiquer 
que l’orchestre était conduit par M1. Romanet.

Nous réparons volontiers cet oubli et nous 
profitons de cette circonstance pour informer 
les amateurs désireux de faire de la musique 
d’ensemble, que quelques pupitres sont encore 
disponibles, notamment un hautbois, une cla
rinette et deux violoncelles. ,, , , - ----- * ■-

Les inscriptions sont- reçues chez M. Roma- r,. ,. s coupons d étoffe consentait à une di- 
net, chef de musique, 10, rue Saint-Etienne, ou munition de prix, quand on le payait “rec ra 
au siège social de la Société, 3, rue Hoche, les °F’ c,e T11 e.u^ aveÇ Mme Barillet. , _ mardi et jeudi i Anre= la romiwitnm, s,,
’VVVVVXl/WVVVVVWVVVVVVVVWVV'VVVVVWVl'VWVVVVVVVVWVft I „ „ /j

~ j « lara, LC. inuanaj. a cuxiuauiue nuiuarui, par ue-
de nos,corseîs sur faut, à 6 mois d’emprisonnement et 5 006 fr.;esiIre. rerntures tous genres. d.amende et la dameP Barillet à 48 heures de

prison avec sursis et solidairement aux dépens.
— Jean Brandon, 59 ans, roulier à La Cha- 

pelle-Hugon, qui, à la suite d’une observation 
sur la conduite de ses attelages outragea le bri
gadier de gendarmerie de La Guerche, a été con
damné à 100 francs d’amende.

— Laurent Lebas, 28 ans, citoyen suisse, ma
quignon de porcs, demeurant actuellement à 
Saint-Amand qui est poursuivi pour infraction 
à. un arrêté d’expulsion, est condamné à 50 fr. 
d’amende. L’audience est levée.

QUARANTE INGENIEURS? DES VOIES 
A ORLEANS

Quarante ingénieurs appartenant à tous les 
réseaux français ont quitté ? Paris à destination 
d Orléans dans un train spécial pour expéri
menter un appareil qui, adapté à une locomoti
ve, permet de ralentir ou d'arrêter à volonté, 
les trains sans l'intervention du mécanicien.

MONTARGIS

les

Présent.
Epaves. — Réclamer à : Mme Gaudry, 4, rue 

Saint-Benin, un porte-carte contenant un tarif.
Le temps. — Température : minima + 15- ; 

maxima + 30°.
Pression atmosphérique : 6 heures, 751 m/m.: 

12 heures, 749 ; 18. heures, 748.
Temps probable ; Nuageux, édiatrcies, quel

ques pluies ou averses orageuses par places.
(Communiqué par M. Perrot, opticien. 151 

place Président-Wilson. Nevers.)
Enquêté. — Une enquête est ouverte sur le 

projet de construction, par M. Feuillâtre, pro
priétaire à Nevers, d’un mur de? soutènement 
sur la rive gauche du ruisseau de la Motte, qui 
borde sa propriété, située boulevard de la .Ré
publique, 60, au territoire de la commune, de 
Nevers.

Pendant quinze jours, du 8 au 22 juillet 1922, 
le dossier de l’enquête restera déposé àu' Secré
tariat de la mairie, ainsi qu’un registre, destiné 
à recevoir les réclamations des intéressés. .

E’at-civîl :
Naissances. — Marguerite Auclaîr, rue de l’Ai- 

guillon, 14 ; — Charles Gaulier, rue de Paris, 
1.

Décès. — Marien Mongour, 66 ans, rue d’Al
sace-Lorraine, 24 bis ; — Marie-Louise Thé- 
venot, 27 ans. épouse Gouagout, rue de Paris, 1.

Contravention. —■ Procès-verbal a été dressé 
contre Louis Dautry, 59 ans, chaudronnier, rue 
des Boucheries, 'pour ivresse publique.

POUR LES AVEUGLES DE GUERRE.
Au cours de sa dernière session, le Conseil gé- 

néral ;de l’Allier a inscrit, au budget départe
mental, un crédit en : vue d’allouer des secours 
aux soldats aveugles, et à chargé la commis
sion départementale d’en assurer la répartition.

Cette. dernière assemblée, dans sa séance du 
16 juin, courant, a? décide d’attribuer .une sub
vention dè 1.000 francs au « Foyer du soldat 
aveugle », œuvre qui a secouru de 1915 à 1922, 
un certain nombre de mutilés de la vue, habi
tant le' département de l’Allier, et de .répartir en
tre les soldats . aveugles nécessiteux du départe
ment, lé reliquat dû crédit voté par le Conseil 
général. ™ ______  _____ ______ _

Pour permettre l’exécution de cette décision, medîT Une poule de ‘Luxe.
le préfet de l’Allier, prie MM. les maires du dé- Casino jardin de Vichy. — Music-hall. Pro- 
par.tement de vouloir bien lui adresser, dans le chainement Nielda, le phénomène vocal, 
plus court délai possible, la liste des soldats . lio.stellerie ■ du Bon vieux Temps. — Tire au 
aveuges de leur comumne. qu’une situation par- jianc, avec Dambrine et Camille Stéfani, 
ticulièremènt digne d’intérêts rendrait Suscepti
bles? de recevoir une allocation à déterminer par 
la commission départementale. _.D___

Les propositions des municipalités devront Roanne, nos sociétés ont brillamment figuré et 
être accompagnées .par 1’in.dication du pour- " ‘ ’ --------  —*
centage . d’invalidité des mutilés et par des ren- 
seigneménts précis sqr leür situation de fortune 
ou belle dé leur famille.

res, au théâtre, Le Dindon, vaudeville de Geor
ges Feydeau, et René Peter, avec Felia Barré 
et Fernande Albany.

Petit Casino. — La Boîte à Fursy. Ses chan
sonniers, sa revue : Ta bouche... Dédé ! — Sa-

Casino jardin de Vichy. — Music-hall. Pro-

ACCIDENT D’AUTOMOBILE
Mardi soir, vers dix heures,. une automobile 

s’est jetée dans la barrière du passage à niveau 
de la route dé Lyon.

Le choc fut violent et la barrière brisée.
IJautomobile a subi quelques dégâts, mais 

ses occupants, au nombre de quatre, n’ont eu 
aucun mal. Elfe appartient & MM. Doucet frè
res, de Moulins-sur-Yèvre (Cher).

A la préfecture. — M. Maurice Perret, auxi
liaire permanent et MJle Thomas, auxiliaire tem
poraire à la préfecture de l’Allier, ont été dé
clarés admissibles à l’emgloi des. commis sta- 

, giaire des services des retraités de préfecture.
Contributions directes. — M., Chanel, inspec

teur de 2e classe dos Contributions directes, ré- 
î cemment nommé avec..soù, grade dans l’Allier, 
? et non encore installé,/est nuiinten.u à Saint- 

Etienne (Loire), sur sa derpande.'
Lés accidents du travail;—-:lElie Bruet, 18 ans, 

emballeur, rue de Decize, s’est blessé le poignet 
droit en manipulant une caisse. Incapacité de 
travail de huit jours.

— Maurice Zante, 37. ans, charretier, rue du 
Champgrenier, s’est blessé à la main droite en 
poussant à la roue d’un tombereau. Incapacité 
de travail de 15 jours.

Pauvre vieux. — Un vieux .toueJieur de bes
tiaux Antoine Bériaud, ayant été trouvé, couché, 
malade, allée des Gâteaux, a/été transporte à 
l’hôpital par les. soips de . la .policé, .

Le temps. — Température d’hier : heures,
13° ; à midi, 25" 5 ; maxima 29" ; minima 12".

Baromètre à midi 760 m/m.’ '
Pupilles’de la nation. —-. Le contrôle médical 

des Pupilles de la nation, sera effectué dans les 
commdnés et aux cales éi-après :

Contigny, mercredi 5 juillet, à 8 heures ; Mo- 
nétay-sur-Allier, mercredi 5, à 10 heures ; 
Qi-Çel-de-Neuvre, vendredi 7, à 8 heures ; Meil- 
lurd, vendredi 7, à 10 heures.

Baccalauréat. — Les épreuves écrites du bac- 
celauréat, pour les candidats qui composeront 
à Moulins, auront lieu au lycée Banville, les 3 
et 4 juillet, à 7 heures et à 14 heures, pour les 
élèves de première, et les 5 et 6 juillet, à 7 
heures, et à 14 heures, pour ceux de philoso
phie et de mathématiques.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Gavil- 
lot, rue de Refembre, un bracelet ; par Mme 
Débat, 4, place de la République, une coupure 
de chambre de commerce,.

— Réclamer à : Mme Gaucher, 5, rue Achille 
Roche, un parapluie oublié au marché cou
vert.

Eüratum. — Notre jeune compatriote M. Paul 
Gosonnat, est nommé ingénieur des travaux pu
blics de l’Etat, à Saigon, et non à Vierzon, 
comme il a été imprimé hier par erreur.

L’Aviron Vichyssois et le Club Nautique aux 
régates de Roanne. — Aux fêtes nautiques de 
~____ ,______ L"’ ' — "t
remporté 3 premiers prix dans les coursés sui
vantes : quatre ’ rameurs débutants, quatre ju
niors, quatre seniors.

Nos Hôtes. — Parmi les dernières arrivées 
signalons :

M, le comte et comtesse de Chabannes La 
Police, pavillon Sévigné ; — M. Kokocinski, 
Américain, hôtel du Palais ; — Mme et frf. de 
Bellefon, villa des Colibris ; — M. le comte 
Henri de Champgrord, villa des Collibris ; — 
M. le comte de Pourtalès Robert, pavillon Sévi
gné ; — Comtesse de Vizella, Portugaise, pa
villon Sésigné ; — M. Henri-Auguste Schmid, 
Suisse, hôtel de Cherbourg ; — M. Alexandre 
Drake Klernort Bart, hôtel du Parc.

Pharmacie de nuit. — Du 29 au 30 : M. Mon-- 
not, rue Burnol ; du 30 au 1", M. Ollivier, place 
de la République. .......g

Recommençons si tu le veux I — Jean Du
mont, 50 ans, marchand de volailles, rue Beau- 
parlant, a installé rue deTAbâttoir, Sans? auto-, 
risation, une tuerie de volailles, lapins, etc. Un 
premier procès-verbal lui ayant été dressé pour 
contravention au décret du 15 octobre 1918 et à 
l’ordonnance ôu 14 janvier 1815, il n’èp tint au
cun compte. Le 24 juin 'il a été gratifié d’une 
seconde contravention. , . . é

YZEURB
CONSEIL MUNICIPAL

VICHY

ARRIVEE DE CORPS GLORIEUX
Le maire de la ville de Vichy est informé que 

les corps des soldats Antoine Diriet, 22, rue de 
Beaulieu ; Antonin Bouyer, rue de Touraine, 
morts pour la France, venant du front, arri
veront en gare de Vichy, le 30 juin courant, 
vers 5 heures du matin.

mesure, ceintures, maintien-gorge, lui» yciucs. ( 
Vente de corsets confectionnés dans nos ateliers T 
fournitures et façon corsetière, vendus avec 
2 paires de jarretelles, 30, 32, 35 et 38 fr.

Mme PRUDON-AUBOIRE, 3, rue Gambette, 
Nevers.
WVVVVWVVVVWV^VVVVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVA/VM 

AVIS
La Sécurité du Centre est chargée de la gar

de de la propriété du Grot de Savigny, et saris 
aucune réserve.

Personnel assermenté.
WVWVVVVVVVVl^^A/VVVVVVVtAA/VVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVI  

LES CONCERTS DÜ GRAND CAFÉ
En raison du succès remporté par le concert 

donné au grand café le soir de la fête des fleurs 
par le trio de trompes de chasse du Casino de 
Royal, M. Minot. pour donner satisfaction aux1 
nombreuses personnes n’ayant pu, faute de 
place, assister à cette audition, profite de l’ën-: 
gagement de ces virtuoses au Casino de. Sainte 
Honoré-tes-Bains, pour donner à sa fidèle 
clientèle un deuxième concert qui aura lieu le 
jeudi soir 29 courant, à 20 h. 30.
WL%X'VVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV1i;

Dans le but de vulgariser l’emploi des MA-, 
CHINES A ADDITIONNER ET A CALCULER, 
l’OFFICE NIVERNAIS DE PUBLICITE fera prb-' 
céder, le jeudi 29 juin courant, à une. dé-' 
monstration de ces machines, par un opéra-; 
teur parisien. Les personnes résireiises de se d’amende 
documenter sur ces appareils, de se rendre-. -- ~ 
compte de leur fonctionnement et des services,' . 
<jü'elles peuvent rendre partout, ou on effectue' ‘ 
jdurhÆleriient d?es calculs quéconques, i " 
priées de bien vouloir en aviser TOFI-ICE ■, 
NIVERNAIS DE-PUBLICITE, le 28, avant midi.

:La démonstration qui sera faite à o micile, 
aura lieu absolument sans engagement de leur 
part, et simplement à titre domine itaire.
.VWlAA/VWVVVVVVV'VVV/VVVVVVVWLA/VVVVWVVVVVVVVVVVVVVVti 

MUSIQUE - INSTRUMENTS 
Mademoiselle D. DAGUET

? 26; rue du Commerce -Nevers.

CHASSE A TIR DU GIBIER D’EAU
Les arrêtes préfectoraux des 5 août et 21 dé

cembre 1921, relatifs à l’ouverture et à la fer
meture de la chasse dans le Loiret, ont main
tenu en vigueur les dispositions de l'arrêté ré
glementaire permanent du 1" août 1913, en ce 
qui concerne la cillasse à tir du gibier d’eau.

En conséquence, celle-ci sera permise, dans te 
département du Loiret, à partir du 14 juillet 
prochain, sous les réserves mentionnées à l’ar
ticle 3 de l’arrêté réglementaire sus-rappeJé de 
1913, sur la police de la chiasse.

UNION COMESERGIALE ET INDUSTRIELLE
La prochaine réunion de la Chembre de 

l’Union aura lieu le vendredi 30 juin, à 20 heu
res 30, au siège social.

Ordre du jour : 1. Procès-verbal de la derniè
re réunion ; 2. Correspondance et communica
tions ; 3. Election de deux vice-présidents, en 
remplacement de MM. Gourchinoux et Guille- 
rnin, arrivés au terme de leur mandat ; 4. En
tente» départementale des Groupements Com
merciaux et Industriels ; 5. Coupures 
Chambres de Commerce ; 6. Composition 
Bulletin n” 11.

des 
du

BOURGES

A LA CORRECTIONNELLE

BRÎARB 
L’INSTALLATION DE L’ELECTRICITE 

A BRIARE
Le Maire de Briare invite ses administrés 

assister à une conférence publique qui sera 
faite par M. Drm, ingénieur de la Compagnie 
Edison, te 2 juillet, à 14 heures, à la mairie, 
sur le projet d’installation de l’électricité à 
Briare.

Le même jour, M. Drin se rendra à Ousson à 
16 heures, et à Bonny, à 17 heures 30, pour y 
faire une causerie conférence sur le même 
projet.

&

Nécrologie. — Nous avons appris avec 
gret. la mort, survenue à Paris, mardi d.er- 
nier, de M. le général Maurice-Ambroise Dofot, 
décédé à l’âge de 70 ans.

Les obsèques du général seront célébrées de
main vendredi, à Amilly.

Retiré à Montargis depuis la guerre, M. le 
général Dolot s’était distingué au début des 
hostilités lors de la campagne d’Alsace. Il était 
commandeur de la Légion d'Honneur, 

Etat-civil :
Naissances. — Paulette Tràilchon ; — Jean 

Boyenvae ; — Robert Coppin.
Mariages. — René Chartrain et Mhria Giâ ;
-^-Hector Lefèvre? et Alphonsine Dareau ; — 

Jean -Tertrais et Germaine Mercier.
■ Décès. — Rosalie Çhauvot, veuve Pasty, 80 
ans ; — Blanche Jobërt, épouse Télliér, 37 ans';

Marie Rué, 74 ans "; — François Roudier, 7? 
ans.

re-

Audience du 28 juin
Jean-Baptiste Lamaudière, de Tame-Saln!- 
mbis de prison et 300 francs d’amende pour 

ivresse.
.— Louis Rondet, 6 jours de prison et 16 fr. 

d’amende pour ivresse.
— Louis Delçroix, terrassier, à Bourges, 1 

mois de prison pour coups.
■ — Pour mouillage de lait, Mme Bergeron, 
domestique chez M. Cabrade, à Gionne, 300 fr.

M .Claude Gressin, 15 jours de prison avec 
'< sursis et 100 francs d’amende, même motif.

- Léonie Bourdin, 48 ans. ménagère, rue des 
A'cp Chèvres, trois mois de prison avec sursis pour 
" escroqueries au préjudicë de divers commer

VENTE DE PIANOS — LOCATION

.te, 1

çants.

INAUGURATION DU JARDIN 
DE LA RUE DE DUN

Jeudi 29 juin à 17 heures, inauguration offi
cielle du. nouveau Jardin public de la rue de 
Dim, avec le concours de la musique militaire du 

■95’ régiment d’infanterie.
1 A 21 heures, au même jardin, concert par la 
Musique municipale. ? .

Caisse d’épargne. — Il n
se d’épargne de Bourges, et dans ses suceur 
séjps. pendant les sé»i>? i's,du 2z e 2.j |Uin, 
37.267 fr. ; il a été rembouisé pendant les mâ 
niés séances. 17.249 fr. 70.

) Lycée de jeunes filles de. Bourges.

COULANGES-LES-NEVERS
(LA FÊTE-DIEU ,

Le 25 juin a eu lieu la Procession de la-Fête-
Dieu, Mgr Châtélus, évêque de Nevers assistait Eycée de jeunes filles de. Bourges. — Baroa- 
à cette cérémonie. • lauréat (Philosophie). — Ont été reçues : Mlles

Les jeunes gens du patronage de Saint- M^guerite Rouffet France Çhapbon,.
Etienne ont chanté d’une façon parfaite. Les Pen^e Jacquet, Marguerite Moreau. ■ 
notables de la-paroisse ont . tenu à honneur-de Vol. — Un portefeuille contenant 120 francs, 
.prendre part à cette fête. M. Métairie, maire-a été volé à Mme Gilot, revendeuse. On recher- 
et M. Beurrier, conseiller municipal ont suivi che l’auteur dû vol.
le Saint-Sacrement. Les cordons du dais étaient Etat-civil :
tenus par MM.. Régnier, adjoint' ; Lichy, con-' Naissance. — Georges Knopp, 16, riiè d’Au- 
seiller municipal ; Ville, vice-consul d’Espagne ron.
et Berthet, un héros de la grande guerre, tous Décès. — Agathe Baronnet, veuve Chabrat, 
quatre conseillers paroissiaux. Les deux repo- 62 ans, cuisinière, cours Roussel ; — Charles 
soirs de la Maison des Sœurs de Saint-Gildard Dumazat,.retraité, 62 ans, avenue Jean-Jaurès ; 
et de la Chaume avaient été décorés avec un — Alexandriné Guillepain, femme Dafon, 33 
goût parfait. Mgr. Châtélus, une fois. la pro
cession rentrée, a prononcé une éloquente al
locution.

GERMIGNY-SUR-LOIRE 
MENAGES ET VOIES DE FAIT

M. Victor Gauthier, 63 ans, fermier à Sessai- 
gnes, commune de Germigny-sur-Eôire, a, de
puis le début dü mois à son service, les époux 
Lachaume.
• !Le 25 juin,’ Mme Laclïaume était occupée à 

■la traite des vaches, quand, comme réponse à 
.une:demande de son patron, elle lança à celui-, 
cl le. contenu d’un seau à lait, environ trois, 
litres arrivait, à la. face, de M. Gauthier et. insul
tés et menaces . plurent sur le malheureux.

Un moment après. Je fermier constata que : 
tous les pots à lait avaient été brisés.

Les époux ■ Lnchaume qui nient avoir insulté 
et menacé leur .patron, s’expliqueront devant la 
tribunal correctionnel.

Àlexandriné Guillepain, femme Dafon, 33 
ans, rue Vieille-Saint-Ambrois.
. Le temps. — Température : minîina + 10" 6 ; 
màxinia + 23". Pression barométrique : 762 
m/m.

Temps probable : Température assez élevée. 
Tendance orageuse.

(Communiqué de M. l’abbé Moreùx, directèur 
de l’Observatoire de Bourges).

Caisse d’épargne, 
sements : 11.090 
4.269 fr. 65.

ÏMPHY
— Séance du 25 juin : ver- 

francs ; remboursements .:

SAONE- 
? • . . J^LOÏRË

Une grande fête sportive àhippique 
à l’Écoie de Cavalerie d’Autmi

. Voici le programme de la fête sportive et hij>- 
’j> que,, que ? nous . avons annoncée et qui aura 
libù. À, l’Ecole de. Cavalerie, le. 2 juillet à 16 
heures'i '

E pai’tie. — Présentation du fanion de l’Eoo- 
'lé '; Exercices athlétiques ; Courses et sauts ; 
exercicgs de barre fixe ; mouvements d’ensem
ble. ; ballets gymniques ; pyramides. ' ~

2’ partie Carrousel (1‘ partie). — Courses 
et combats au sabre ; — Carrousel (2‘ partie), 
manœuvre du canon de 75 ; exercices de- tan
dems ; sauts de haies, défilé.

Une quête sera faite au cours de la fête au 
profit de la Caisse de Prévoyance de l’Ecole.

ÀUTUN

Le conseil municipal s’est réuni dimanche 
dernier, à neuf heures du matin, sous la pré
sidence de M. Baudron.

Dix-sept conseillers étaient présents..
L’assemblée a approuvé les comptes de ges

tion du receveur municipal qui donnent les ré
sultats suivants :

Bureau d’assistance : recettes (ÿ compris 
l’excédent de recettes de 1920 ? : 4.372 fr. 50) 
10.658 fr. 83 ; dépenses, 3.877 fr. 17 ; excédent 
de recettes, 6.781 fr. 66.

Recette communale : recettes, 193.369 fr. 29 ; 
dépenses. 210.853 fr. 15 ; excédent de dépenses, 
17 483 fr. 86 ; excédent de recettes de l’exercice 
1920 207.302 fr. 75 ; résultat définitif ; excé
dent de recettes de 189.818 fr. 89.

Le conseil a ensuite :
Approuvé les comptes administratifs du maire, 

qui présentent les même résultats que ci-dessus ;
Voté aux institutrices non logées une indem

nité de logement de 225 francs, conformément 
au décrét du 21 mars 1922 ;

Voté une somme de 300 francs pour donner 
aux institutrices la même indemnité qu’aux 
instituteurs pour cours d’adultes ;

Voté l’admission en non valeurs de cotes ir
récouvrables de 1921 ; chiens 65 fr. et presta
tions, 105 francs ;

Rejeté pour insuffisance de ressources, les 
demandes de subventions suivantes : Consulta
tions de nourrissons, Croix-Rouges françaises, 
Office départemental des pupilles de la nation, 
Société des jardins populaires de Moulins- 
Yzeure ;

Voté unfe concession perpétuelle en /aveur 
de M.' Morand:,ancien, gardien du cimetière.

Voté le classement sous condition de la rue 
Roger.

Renvoyé à la commission des chemins, la 
pétition dès habitants de la rue Fauque.

Décidé que la rue Roger serait dénommée 
rue Pégoud.

Décidé, sur la proposition de M. Gaillard, que 
la rue de Foulet serajt dénommée « avenue 
Emile-Zola ».

Voté un crédit de 2.000 francs pour une dis
tribution de prix aux écoles à la fin de l’année 
scolaire et distribution spplémentaire de prix 
d’instruction civique ? p

Volé la fourniture de cartes murales aux éco
les ;

Décidé en principe la .réparation des parqueta 
de l’école des filles et le renouvellement si possi
ble des mobiliers des écoles

Voté les crédits de prévision suivants : cons
truction d’un kiosque pour la musique, 2.500 
francs ; éclairage électrique aux Bataillots,

SPECTACLES ET CONCERTS
Grand Casino. — A 20 h. 30, au théâtre : La 

Tosca, opéra en 3 actes, de V. Sardou, L’Illica 
et G. Giacosa, musique de Puccini. Concert d’or- 
Chestre à 9 heures, kiosque de l’hôpital ; à 
16 heures, kiosque du Parc ; à 20 h. 30, sous la 
vérandah.

Casino des Fleurs. — A 13 h. 30, matinée au ____  , „ . _
jardin : La Petite Mariée, opérette en 3 actes 40.000 francs ; construction d’un lavoir futur,, 
de Ch. Leooq ; à 20 h. 30, au jardin, Trio Bar- rue Pégoud, 3.000 francs.
relia ; la coupe et la lie ; Monray ; à 20 h. 30, P . ’ ' _ ' , " ____
au théâtre, Napoléonetle, de MM. André de travaux les propositions Augustin et autres, re
torde et J. Marcel. ]ativ<ia à l’installation de bornes-fontaines et à

Nouveau Casino. — Tous les soirs, à 21 heu- l’amélioration de lu place de la ftepubliqu»

Renvoyé aux commissions des finances et des 
lativ<si à l’installation de bornes-fontaines et â 
l’amélioration de la Place de la flénubliage

LÜZŸ
Verneret, 48 ans, mécanicien 
vendredi à l’essai d’une au-

Accident. — M.
à Luzy, procédait _____,___ _  ___  „ „„„ „„
tomobile qu’il avait réparée, lorsque, par suite 
de l’éclatement de deux pneus, la voiture ca
pota.

M. Verneret,’ projeté sous la voiture, eut la 
tête écrasée et, malgré les soins de plusieurs 
médecins, il succomba hier matin sans avoir 
repris connaissance.

La victime laisse une veuve et une jeune fille 
de 16 ans.

CHEMIN DE FER P.-L.M,

Mutations du 1’ juillet 192? ;
M. Bouillanne, inspecteur à Paris, passe en 

la même qualié à Nevers, en remplacement de 
M. Pisards, admis à la retraite.

M, Vessereau, intérimaire de 2‘ classe, à 
Cosne, passe chef de gare à Bleneau, en rem
placement de M. Pradon, retraité.

M. Bouillier, . chef de gare à Pougues-les- 
Eaux, passe en là même qualité à Fourcham- 
bault, en remplacement de M. Galland, nommé 
à Golfe-Juan-Vallauris.

M. Ragon, chef de gare à Theil-sur-Acolin, 
est nommé chef de gare à Pougues-les-Eaux.

M. Rousseau, facteur-enregistrant à SermizeJ- 
les-Vezelay, passe chef de gare à Saint-Hilaire- 
Fontaine, en remplacement de M. Guérin, re
traité.

M. Turpin, fàcteur-enregistrant à Saint-Pier- 
re-le-Mbûtier, passe chef de gare à Saint-Ju- 
lien-Ecuisses, en remplacement de M. Paget, 
retraité.

M. Ponge,, facteur-enregistrant à Côrvoi- 
l’Orgueilleux, passe chef de gare à l’Isle-sur-- 
Serein, en remplacement de M. Boulani, re
traité.

M. Prudent, chef de gare à Lavans-Saint- 
Lupicin, passe en la même qualité à Saulieu, 
en remplacement de M. Simonin, retraité

M. Surot, employé principal à Paris (service 
central), passe chef de gare à A vallon, en rem
placement de. M. Tardif, nommé à Lyon-Saint- 
Clair.

M. Thomas, facteur chef, à Etang, passe en 
la même qualité à Auxerre-Saint-Gervais, en 
remplacement de M; Maître, nommé chef de 
gare à Beaùmont-Bouësses.

M. Goujon chef de gare à Coulanges-sur-Yon
ne, passe en la même qualité à Briare, en rem
placement de M. Taboulot, nommé à Collonges- 
Port-l’Ecluse.

M. Genest, commis principal au Creusot, pas-, 
se sous-chef de Bureau de gare, à Auxerre-St- 
Gervais, en remplacement de M. Castanier, 
nommé chef de bureau de gare, à Bercy.
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sar Nos PETITES ANNONCES paraissent 
mercredi et la wjue4T.'____________________ __

passe chef de gare à Saint-Ju

UNE VISITE AUX STANDS 
DE L’EXPOSITION

; * Une maison dont la réputation n'est ? plus 
'à faire, c’est la Maison Bonnevie, de Dun- 
's!ur-Auron, qui doit sa grande renommée à 
'là.'perfection de. son travail, tant dans la 
jcsonstruction de ses charrues, bissocs, .que 
'dans ses coupe-racines, semoirs à bettera
ves, abreuvoirs, tonnes à eau et tous au
tres instruments agricoles que l’on peut ap
précier devant la halle :

?- Fait le gros et le détail.
' Prix et catalogue sur demande.

M. Demigny, 15, rue des Arènes, à Bour
ges, agent des moteurs industriels et automo
biles Renault. nous. montre les moteurs in
dustriels de cette usine. Ces moteurs de
viendront obligatoires dans toute, propriété 
•agricole désirant posséder le confort mo
derne et assurer le bien-être de son person- 
Bél.

T Ces moteurs fonctionnent sans dépense 
excessive, car ils produisent à peu. de frais 
lumière et énergie.

■ L’automobile 10 HP de série que l’on voit 
,dqps ce stand, est semblable à celle que ipi- 
Jbtàit Paul Brandal, qui a effectué en 43 
heures, le voyage Paris-Varsovie, en ne dé
pensant que 160 litres d’essence.
. ? ..Près des voitures, M. Demigny nous fait 
Voir quelques-uns des fusils Hamerless dont 
les qualités sont connues de tous les chas
seurs de la région, et les premières marques 
françaises, Didier, etc... Le catalogue.sera 
adressé gratuitement aux personnes qui en 
feront la demande, 15, rue des Arènes, à 
Bourges.

Au Stand François Loye, 4-3, avenue de la 
Gare, à Bourges, nous trouvons également 
une merveilleuse installation électrique. Le 
nouveau groupe électrogène Delco-Light est 
d’une surprenante simplicité. Il demande un 
.espaces réduit pour son installation et ne 
possède qu’une batterie d’accumulateurs à 
bac en verre, de 16 éléments démontables 
II 66$ à. arrêt et départ automatique. Il s’im
pose-,; ;et est tout indiqué pour l’éclairage 
[Ku ticulier des fermes et des maisons de
[■.ose •>! est tout indiqué pour l’éelairagi 
particulier des fermes et des maisons d? 
campagne..

i Nous trouvons dans ce même stand, une 
superbe torpédo 9 1/2 IffOarmobilesFDDT m 
superbe torpédo 9 J HP. Gorre, La Licorne, 
d’une-, rare élégance, très estimée des con
naisseurs. La camionnette utilitaire retient 
beaucoup l’attention du commerce, et nous 
sommés persuadés du succès de ces voitu
res déjà si appréciées.

. Sitfkffiâ SainLSupéry Frères, spécialistes 
dans l’applicatign de l’électricité à toute l'in
dustrie; Nous y remarquons des moteurs 
électriques, la soudure électrique, les mo
teurs thermiques, les accumulateurs.

MM. les Industriels trouveront un accueil 
affable et tous. renseignements, devis et 
conditions dont ils auront besoin.

VIERZON
Caisse d’épargne. — Opérations faites le 24 

juin :
Versements : 70.810 francs ; remboursements ;

KERMESSE DE L’AVANT-GARDE 
..SAINT-LAZARE

;La- kermesse1 annuelle' dè' l’Avant-Garde 
-Saint-Lazare,.la première fête -paroissiale- de ce. 
genre, dans notre vieil Autun,.-se tiendra les. 
dimanche 9 et 16 juillet, dans lé local du Pa
tronage, 11, place du Terreau. Comme en 1919, 
20 et 21, il y' aura une vraie fête foraine, avec 
bazars les .plus variés et attractions les plus di
verses. .

Cette kermesse se. terminera de nuit, comme 
l’an passé, par l’illumination de. la vieille, cour 
médiévale, en même temps que sera donnée 
en plein air, l’interprétation dé deux des plus 
célèbres comédies du Moyen-Age, avec inter
mèdes de sonneries de trompes de chasse.

De nombreuses fêtes de charité ayant déjà eu 
lieu, il serait à craindre que la kermesse dé 
l’A. G. S. L., ne remporte pas son succès ha
bituel, mais, le public autunois a trop su. ap
précier ces dernières années et particulièrement 
Vannée dernière les nombreuses distractions que 
nous a ,procurées l’A. G. S. L., pour que celte 
fbis le stfcéès ne soit pas complet. Du reste, 
rien h’est? ménagé pour donner à cette fête tout 
l'éclat désirable.

! ; ■ ' .; LE CREUSOT
Fanfare du ? Creusot. — Programme du • con

cert qui ' Sferà donné le jeudi 29 juin 1922, à 20 
Heures 30, place, de l’Hôtel-Dieu :

i 1. L’Eiitente Cordiale,..marche, G. Allier; 2. 
Légende [Antique, ouverture. E. Avon ; 3. Soir 
d’Automne, valse, C. Nougoot ; 4. Maritana, 
;fantaisie’ sur l’Opéra, de Wallace ; 5. Garden- 
l’arly, polka, G?. Allier. -

Le directeur ; Saunier.

DIGÔÎN.
OBSEQUES DE COMBATTANTS

Digoin a fait dimanche à 4 heures, d’imposan
tes funérailles à deux^d.e ses enfants morts 
pour la France et râmenês. du front : Lucien 
Deiangre, capitaine au 36‘ régiment d’infanterie, 
chevalier de la Légion • d’honneur 5 citations à 
l’ordre du jour et? Fuziaux François, soldat au 
47' régiment d’infanterie, médaillé militaire, 2 
stations, tombés tous les deux au champ d’hon
neur en 1918.

A l’issue de la cérémonie à l’église, le long 
cortège, comprenant des délégations du con
seil municipal de la gendarmerie, du génie, de ' 
toutes les sociétés de la ville avec leurs dra
peaux et une foule nombreuse s’est dirigée vers 
le cimetière où M. Duclaux, maire, a prononcé 
un émouvant discours et adressé aux familles 
les conc-oléances de toute la papulation.

Les inhumations ont eu lieu dans la conces
sion pérpé.tuelle donnée par la ville aux morts 
pour la patrie.

Harmonie. — Une nouvelle série de cours de 
solfège et de musique instrumentale s’ouvrira 
le 1’ juillet.

Les jeunes gens désireux d’apprendre la mu
sique peuvent se faire inscrire dès maintenant 
à la salle des répétitions, de G à 7 heures du 
soir, les mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 
chaque semaine.

- YONNE
: AUXERRE

A LA CORRECTIONNELLE
Le tribunal renvoie à vendredi matin 9 heu

res, le prononcé de son jugement dans la pour
suite intentée contre le lieutenant Durivault, an
cien gestionnaire . de Ip, Coopérative d’Auxerre, 
et le courtier ■païisîën Corbeau.

Le tribunal, n’est pas en effet, composé de la 
même manière^ M?. Franchi, juge suppléant, sié
geant . aujourd’hui à .l’audience correctionnelle 
d’Avàllon.

-- Mai’cel Henhentier, 21 ans, ouvrier élec
tricien à Auxèrre, ru_e Doctèur-Labosse, a été 
arrêté a la suite des plaintes de voisines, l’accu
sant de sévices graves sur son amie, la femme 
Perrot, née Claire Dufour, Agée de deux ans de 
plus que lui.

Coup de théâtre à l’audience. Toute secouée 
par un tremblement rïerveux qui tourne peu à 
peu à la grande crise, la femme Perrot aban
donne sa rancœur pour celui que ses voisines 
représentaient comme un bourreau.

La faculté, la victime, le- ministère public 
étant d’accord pour réduire cette affaire aux 
justes proportions. d’une correction sans gravi, 
té, Hermentier en est quitte avec six jours de 
prison et la loi de suris.

— Une bacchante de 31 printemps, la dame 
Emma Brûlé, née Midènei, originaire d’Annay- 

’-sur-Sèlfèin, arrêtée rue Saint-Pélèrin par l'agent 
Nicolle, l’a toiitragé et a 'fait rébéliiôiï.

La dame? Brûlé proteste' et jure que M. Ni
colle l’a piquée au poignet à l’aide d’une se
ringue à injection hypodermique. Cette histoi
re provient tout bonnement dés illusions d’op
tique dont la belle avinée était la victime ce, 
jour-là.

La dame Brûlé est échaudée de 25 francs 
d’amende. ■

IVRESSE ET ESCROQUERIE
Lundi à 18 heures, un nommé Eriiest Mo

reau, 35 ans, journalier à Bassou, réformé de 
guorre à 45 o/ pour tuberculose, a été ramassé 

■place Charles-Surugue. Moreau, en complet état 
d ivresse, simulant des attaques d'épilepsie 
pour apitoyer les passante.

Récidiviste de. l’ivresse, cet individu a déjà 
subi trois condamnations pour ce délit II avait 
reçu le matin même, 30 francs de l'Œuvre 
des Tuberculeux et il en avait employé la moi
tié à boire.

LES PARFUMS TENTATEURS
Leè odeurs suaves. dés. parfums ont tenté| 

une jeune fille de 16 ans.qui,' depuis six mois 
était demoiselle de- magasin a la parfumerie 
Nain, place de l’Hôtel-dè-Ville.

M. Nain's’apercevait--de la disparition de di
verses marchandises. Très discrètèments il sur
veilla le personnel?,. Mardi., matin, il remarqua 
la jeune fille qui dissimulait un objet dans son 
sac à main. Il prévint la.police et les agents, 
è la sortie de midi,'' prièrent la jeune fille de 
les suivre au commissariat ou Ton trouva dans 

‘son sac, de la poudre de riz, du fard,'des pei
gnes, etc.

Une perquisition rfaite. dans sa chambre, chez 
ses parents, amena la découverte de flacons 
d’odeur, brosses à dents! parures en tolède 
poudre de riz, etc., le topt représentant une 
valeur de plus de 100 francs.

• PARAY-ES-MONIAL'
LES ABATTOIRS COOPERATIFS

Paris-Centre a donné le compte? rendu, des 
séances de l’important congrès régipnâliste qui 
s’est tenu, en mai dernier, à Pâraÿ-ie-Monial. 
La création d’abattoirs coopératifs mise à Tor
dre du jour, y a élé savamment-.; et éloquem
ment traitée. A l’issue du congrès, .l’inétall-atipn 
d’abattoirs dans le Charolais a été, décidée et 
une commission a été nommée,, Nul., doüté 
qu’elle naboutisse à un résultat favorable aux 
producteurs et aux consomma tenrsi- ■

D’autre part, le ministre de F Agriculture? a 
envoyé aux préfets une circulaire portant que 
c’est seulement par la constitution d’ab'att'oirs 
régionaux coopératifs, comme il. S’en'est créé 
datis d’autres pays, qu’on peut arriver à con
cilier les intérêts du consommateur et du pro
ducteur, tout en laissant à cel-ui-ci une partie 
des profits que s’attribueraient de trop nom
breux intermédiaires.

La circulaire explique comment peuvent ; être, 
constitués les abattoirs coopératifs sous. la. for
me nouvelle de sociétés d’intérêt coÉcetif.’ pré
vues par la loi du 5 août 1920, et comment el
les 'peuvent obtenir du crédit agricole dès avan
ces remboursâmes dans un délai de 25 ans;

Celle circulaire vient à point pour faciliter, la 
tâche de la commission des abattoirs coopéra
tifs et encourager la direction du <■ Réveil, du 
ÇbarolUais et du Brionnais », qui comprend les 
principaux promoteurs <b> cetta taportante

CHASSEURS DEMANDEZ VOS FZRMIS1

ces permis de chasse n’étant valables que 
jusqu’au 30 juin de chaque année, MM. les 
chasseurs sont invites à produire dès mainte
nant leurs demandes de façon à permettre leur 
examen et la confection des permis au fur et 
à mesure de l’arrivée des demandes.

Les permis seront datés du 1” juillet et remis 
aux intéressés à partir de cette date.

■
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Le 17 juin 1922, a été célébré à Paris. le ma
riage de Mlle Marcelle Blondin, avec M. Clo
taire Champy, .statuaire. .
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Oublions pas les Vins
Les meilleurs du Midi que la Maison G. 

SAIGNES, 2, rue Canal, à NARBONNE, fournit 
à des prix au-dessous de leur vraie valeur. De
mandez notice.
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On trouve « PARIS-CENTRE » 5
Sff" Au GREUX, par Urzy (Nièvre), chez M. 

THËPËNIER.
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les sports h
Les Fêtes hippâques 

de Vichy
Troisième journée

POULAINS HONGRES ET POULICHES 
DE 3 ANS PRESENTES MONTES

Première catégorie. — 1er prix, Titanic, 
présenté par M. Eugène Delorme, pour M. 
Francis drivant, à Joncy (Saône-et-Loire- ; 
2“ prix. Tyrolienne, présenté par M. Fr. 
Chevalier, pour Mme veuve J. Delorme, à 
Moimot (Saône-et-Loire) ; 3° prix, Turbulent, 
à MM. Fr. Juif, à .Cluny et J.-M. Gauthier, 
à Mazille (Saône-et-Loire) ; 4® prix, Cachette, 
présenté par M. Eug. Delorme, pour M. Cl. 
Delorme, à Ciryl-e-Noble (Saône-et-Loire; ; 
5- Pompon, présenté par M. J. Clemençon,. 
jour M. Ch Pillevuyt, à Mehun-sur-Yèvre 
(Cher) ; G’ Vautour, présenté par M. Eug. 
Delorme, pour M. Fr. Balay, à Chalain-le- 
Comtal (Loire) '; 7® Troupier, à MM. Fr. Che
valier, à Charolles, et- Lacharme, à Trivy 
(Saône-et-Loire) ; 8“ Trotteur, à MM. Fr. 
Chevalier, à Charolles, et Philibert Gey, à 
Cfeanzy (Saône-et-Loire) ; 9° Tartarin, pré
senté par M.-Chevalier, pour M. Claude La- 
pray, à Vaii-debarrier (Saône-et-Loire) ; 10° 
Téléphone, présenté par M. Louis Bacot, 
pour M. Gilbert Mauplin, à Grossouvre 
(Cher) ; Tl® Ténor, présenté par .M. Eug. De
lorme, pour M. C. Delorme ; 12® Thérèse, 
présenté par M. Eug. Delorme, pour M. le 
vicomte de Montessus et M. Joanny Cahier, 
à Ballorc (Saône-et-Loire) ; 13“ Troubadour, 
à MM. Jean de Bellefon et Claude. Degù-èurce 
à Bla.nzy (Saône-et-Loire) ; 14“ Papillon, pré
senté par M. Cl. Dieu, pour M. Cl. Clinquin, 
à Cluny (Saône-et-Loire) ; 15“ Tout-Joyeux, 
à MM. de Bellefon, à Saint-Albain (Saône-et- 
Loire) et P. Durand, à La. Clayette. (Saône- 
et-Loire) ; 16“ Tic-Tac, présenté par M. Léon
ce Verney, pour M. Rousseau, éleveur à La 
Croix-Pierre, près La Souterarine (Creuse’,.

Flots : Vertuchou, à M. Eug. Delorme ; 
Titan, à M. R. Clémençon.

POULAINS HONGRES ET POULICHES 
PRESENTES MONTES

3“ catégorie. — .1" prix, Petit-Limoges, 
école dressage du Limousin, pour M. J. 
Tixïer, à Limoges ; 2“ prix, Franche, M. 
Léonce Vernej-, pour M. Rousseau ; 3“' 
Traoufeunteuniou, présenté par M. P. Tho
mas pour M. Victor Bayer, éleveur à Paray- 
le-Monial (Saône-et-Loire) ; 4“ Tonkinoise, 
présenté par M. Pierre Thomas pour M. Vic
tor Bôyèr.

LA JOURNÉE DE DEMAIN
5e journée. — Jeudi 29 juin : à 8 h. À, che

vaux de selle de 4 ans « poids lourds ». ; — 
à 10 h., chevaux de selle de 5 à 6 ans « poids 
lourds » ; — à 2 h., Prix de l’Elevage, 2“ 
série (omnium), épreuve d’obstacles pour 
chevaux français ; — à 3 h. Pr ix Général 
Ahselin, obstacles (officiers).

Dimanche prochain, au Pré-Fleuri 
grande fête sportive

Dimanche prochain aura lieu, sur le beau 
terrain du Pré-Fleuri, roule de Lyon, une 
fêle sportive qui promet d’être très intéres
sante

Après leurs brillants succès à Cosne, les 
athlètes nivernais se promettent de nous 
faire assister à un beau spectacle sportif. 
Tous sont en belle forme et veulent le prou
ver avant d’aller défendre nos couleurs à 
Auxerre.

Voici le programme de la réunion :
14 h. 30, 100 mètres, séries :
14 h. 50, poids ;
15 h. 10, finale du 100 mètres ;
15 h. 15, saut en hauteur avec élan ;
15 h. 45, 400 mètres plat séries ;
IG h., Lancement du disque ;
16 h. 20, 1.500 mètres plat ;
16 h. 35, saut en longueur avec élan ;
17 h-, 400 mètres plat, finale ;

17 h. 15, saut à la perche ;
17 h. 45, 400 mètres relais.
Les Nivernais auront à cœur de venir ap

plaudir les beaux exploits de nos jeunes 
athlètes'.

LA BOULE NIVERNAISE
La. Boule Nivernaise informe les Sociétés 

Boulistes du Centre, qu’elle a décidé l’or-, 
ganisation d’un concours régional, dont la 
date a -été fixée au dimanche 30 juillet-

Elle invite tous les fervents de la Boule 
de la région, à prendre part, à cette mani
festation sportive.

De nombreux prix seront attribués à ce 
concours.

Pour tous renseignements et adhésions, 
s’adresser à M. Germain, secrétaire, 5, ave
nue Saint-Just.

LE CYCLISME AU CREUSOT

BroccOj Dsruyter, Beyl, Narcy, etc. 
au vélodroms Montporcher

Une réunion cycliste vraiment sensation
nelle s^ra donnée dimanche prochain au 
coquet vélodrome de Montporcher. Au pro
gramme : une course de 100 kilomètres à 
l'américaine avec la participation de : Broc- 
co-Deruyter, Beyl-Billard, A. Narcy-Blain. 
Laurent-L. Blairù Lambert-Nectoux, Coi- 
gnet-Moiriat, Richard-Vavon et Renard- 
Théveniaud A.iné.

On a pu taxer celle liste, sans exagéra
tion d’ « Américaine des As ». Jamais, en 
effet, nous n'avions réuni, sur nos 333 mè
tres de Montporcher, un lot d’engagés aussi 
relevé. Pas un sportmann, si peu averti soit- 
il des choses du cyclisme, n'a entendu con
ter les exploits, dans les grandes courses de 
fond sur piste, d’un Brocco ou d’un Deruy- 
ter, de Beyl, Billard ou Narcy.

Brocco et Deruyer sont bien deux des 
plus extraordinaires coureurs d'américaines 
que n’aient jamais produit les vélodromes. 
Leur réputation est mondiale.

Cinq équipes défendront les couleurs lo
cales : Laurent-Blin, Lambert-Nectoux, Co- 
gnet-Moiriat, Richard-Vavon, Théveniaùd- 

- Renard-
Les trois premières équipes, en parties 

lier auront à cœur de nous montrer qu’elles 
sont de taille à s’aligner avec les as.

L’annonce de cette belle épreuve a un re
tentissement énorme dans toute la région 
et tous les fervents du cyclisme se donne
ront rendez-vous à Montporcher pour le -2 
juillet. Les prix ordinaires des places se
ront'maintenus. L’entrée sur la pelouse se
ra interdite à partir do 14 h. 30 heure du 
départ. Le réglement de la course sera co
pié sur la nouvelle formule employée à Pa
ris. De nombreuses primes seront allouées 
pour animer la course.

LE CYCLE A AUBIGNY
Dimanche 16 juillet 1922, à 14 heures, 

course cycliste internationale, dite « Grand 
Prix de la Sacoche ».

Prix : 200, 120, 80, 50, 20, 10 et 5 francs- 
Distance, 80 kilomètres environ.

Les engagements, accompagnés de la 
somme de trois -francs, ainsi que les deman
des de renseignements devront être adres
sés à M. Camille Wihou, La Sacoche, à Au- 
bigny (Cher).

UNION VELOCIPEDIQUE DE FRANCE 
Comité du Cher

Le Comité du Cher fera, disputer, le 9 juil
let 1922, à Mehun-sur-Yèvtre, « Le Grand 
Prix Lefèvre », sur le parcours Mehun-Foë- 
cy, par la grande route n° 76, Quincy, 
Pfeuilly, Ste-Thorette, Marmignolles, Mar- 
magne, Berry-Bouy, Mehun-sur-Yèvre (à 
couvrir trois fois), soit environ 120 kilomè
tres.

L’éspreuve est ouverte à tous les coureurs 
seniors et juniors licenciés départementaux; 
qlle est dotée de 15 prix, dont une bicyclette 
au 1er.

La remise des dossards se fera, chez M. 
Lepère, 54, rue Jeanne-d’Arc, à Mehun- 
sur-Yèvre, à 13 heures, et le départ sera 
donné à 14 heures, place du 14-Juillet.

Les engagements accompagnés du nu
méro de la licence et de 3 francs, sont dès 
maintenant reçus chez -M. Guillemain, tré
sorier du Comité départemental, 33, place 
Séraucourt, à Bourges.

VELO CLUB CKEUSOTIN
La location des places pour la grande réu

nion sur piste du 2 juillet aura lieu ce soir 
au café de l’industrie, rue de la Fonderie, 
vendredi, au café Prébin, à la Croixi-Menée 
et samedi au vélodrome.

Jeudi dernier, le détenteur du brassard, 
! Lucien Blin, a disposé facilement de Ri
chard. Ce soir jeudi, Vend essaiera de lui 
ravir son litre.

Samedi seir, à 18 heures, course handi
cap pour les coureurs locaux non engagés 
dans l'Américaine.

CONCOURS DE TIR DE MOULINS
Voici le classement- des tireurs lauréats 

du concours de lie de la rue Louis-Blanc :
Prix d’honneur : M. Petitjean, 51 points.
1er prix, M. Chevalier, 50 points ; 2“ capi

taine Fêrony (Maroc), 39 points ; 3“ ex-æquo 
M. Ga.yard, 37 points et M. Dautun, 37 ; 5“ 
M. Piait, 36 ; G“ M. Lassy, 35 ; 7e M. Paul, 
34 ; 8® M. Bclon, 32 ; 9“ M. Ricrot. 30.

Les autres tireurs no sont pas classés, 
n’ayant pas réuni le minimum de points 
exigé.

Les lois devront être retirés avpht le 14 
juillet.
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i la CewissioD des dettes 
Litvinofi se montre 

plus cenciliant que mardi
La Haye, 28 juin. — L’audience tenue par 

la commission des dettes en présence des 
Russes a confirmé l'impression satisfaisante 
de la première en ce sens qu'il est t-pparu 
au cours de la discussion que les Russes ne 
désirent pas soulever des questions de na
ture à provoquer une rupture. M. Alphand 
expose comment les travaux doivent être 
menés. 11 est bien entendu qu’en cette ma
nière comme dans les autres, le gouverne
ment désire conserver leur liberté entière. 
Il énumère un certain nombre, de questions 
touchant au budget des Soviets ; ainsi que 
quelques-unes concernant les importations 
et exportations russes.

M. Lidvino-ff promet de fournir des ren
seignements à ce sujet lundi. Il fait remar
quer que ce sujet demande un certain délai. 
Le président répond qu'il sera .facile aux 
Soviets de compléter leurs informations. Il 
fut également convenu que les travaux de 
la commission auraient polir objet :

1° les titres des emprunts russes ; 2® les 
titres garantis par le gouvernement russe ; 
33 les titres émis par les sociétés russes non 
garantis pa-‘ le: gouvernement russe ; 4° lés 
autres décrets du gouvernement russe re
présenté par des titres.

Lidvinoff demande s'il serait possible d'a
dresser aux porteurs des fonds russes un 
questionnaire de façon à déterminer leur 
qualité et remet une formule « ad hoc ».

La sous-commission’ examine cette propo
sition, et cite y répondra lundi. Il reste à 
entendre les Russes en ce qui concerne les 
biens privés.

La sous-commission se réunira demain et 
vendredi. Lidvinoff sera en mesure de faire 
connaître le plan de reconstitution à la corn- 
misison des crédits. Ensuite, jusqu'à lundi, 
les délégués des travaux prépareront' de 
nouvelles question^ à poser aux Russes.

UNE EXPIATION
Chaumont, 28 juin. — Ce matin à 3 h. 45, 

a ou lieu l’exécution du nommé Dietrich, ou
vrier électricien, à Saint-Dizier, condamné à 
mort pour l’assassinat à Chancenay de la 
petite Jeanne Craillot, âgée de 15 ans.

L’exécution a eu lieu sans incident.

Une nièce empoisonne sa tante 
pour vivre avec son oncle

Toulouse, 28 juin. — M. Vivès, 53 ans, et 
sa nièce, Marie Vivès, demeurant à Auch, 
ont été arrêtés, hier, sous l’inculpation d’em
poisonnement de la femme de Vivès née 
Rose Vestin.

Marie Vivès entretenait avec son oncle 
des relations coupables, a fait dés aveux 
complets.

Elle empoisonna sa tante avec du sublimé 
corrosif acheté chez un pharmacien de la 
ville, en présence de son oncle, qui régla lui- 
même la. facture.

M; Vivès qui avoue le fait, reconnaît éga
lement avoir vu sa nièce verser dans le café 
de sa femme, deSdgoüttes d’un liquide dont 
il ignorait la nature.

UN ACCIDENT AU MAROC
Settat, 28 juin. — La nuit dernière, un 

camion automobile a versé sur la route de 
Settat à Mecrhéa-ben-Abbou, à 7 kilomètres 
de Mechra. Il y a. cinq morts, dont deux 
Européens, et trois blessés grièvement.

UN JUIF AUTRICHIEN, NATURALISÉ 
ANGLAIS SERAIT GOUVERNEUR 

EN PALESTINE

Londres, 28 juin. — Lord Sydenham pose
ra aujourd’hui la question "suivante à la 
Chambre des lords :

<i Est-il vrai que M. Abramson a. été nom
mé ou est sur le point d’être nommé gou
verneur du sud de la Palestine ? Est-il exact 
que ce monsieur soit un juif autrichien du 
nom de Mahler, naturalisé citoyen britan
nique, il y a une quinzaine d’années ? »

Une question similaire sera posée à la 
Chambre des communes par M. Jovnson- 
Hicks.

Epilogue du cambriolage du bureau de poste de la rue Vauvenargues

Gomment les rayons ultra-violets 
contribuèrent à la capture d’une 

dangereuse association de bandits
Les aventures et les voyages de plusieurs centaines de mille francs 

de bons de la défense nationale
-4-4 -4-4- *

Paris, 28 juin. — La police judiciaire 
semble avoir complètement terminé l’affai
re du bureau de poste de la rue Vauvehar- 
gues.

Quelques complices sont encore en fuite, 
mais les principaux auteurs doivent être 
entre les mains de la justice.

Se sont les nommés! Castelli et Mosca, 
arrêtés dernièrement au bureau de poste 
de l'avenue d’Orléans, où ils venaient tous 
deux pour retirer leurs courriers.

Le faux timbre postal
Il y a quelques jours, une boîte en bois 

arrivait à la poste au nom de Mosca. Elle 
fut saisie par la police. A l’intérieur, se 
trouvait un faux cachet de la poste por
tant le n® 110, de la rue de Rennes. Il y 
avait également un composteur et des let
tres destinées à donner de fausses indica
tions.

Le même jour, un inspecteur des postes 
se présenta à la police judiciaire et déclara 
qu'on avait trouvé 21 bons de. la Défense 
nationale, de 10.000 francs chacun, au bu
reau de la rue de Rennes, qui ne les avait 
pas émis.

Dans le cachet saisi dans la boîte adres
sée à Mosca existait un petit défaut, qui a 
été retrouvé sur les bons.

La contrefaçon reconnue aux Rayons X
De plus, les numéros des bons ne con

cordaient. pas avec les bons volés rue Vau- 
venargués, au nombr ede 38. Une expé
rience fut faite, et à l'aide des rayons ul
tra-violets, on s'aperçut qùè les numéros 
avaient été changés. De plus, on avait dé
couvert chez Castelli, des étiquettes d’un 
grand magasin. Un inspecteur a procédé 
à une enquête. Mosca a, en effet, fait des 
achats dans ce magasin. Il a payé avec un 
bon de mille francs. Il a été-formellement 
reconnu par un des vendeurs.

A Marseille
C’est alors qu'un inspecteur fut emmyé 

à. Marseille pour arrêter trois femmes com
plices et le frère de Mosca. Une perquisi
tion a été opérée lors de l’arrestation de 
Castelli chez la femme Voisin, avec laquel-

Au cours d'exercices
un hydravion sombre à Toulon
Toulon. 28 Juin. — L’ancien cuirassé an- 

trichen, Prince-Eugène, devait, ce matin, 
au large de Toulon, servir de but à d'im
portants tirs d'escadre. Au comnTencement 
dé ces exercices, qui ont eu lieu en présen
ce de nombreux officiers et supérieurs dé 
toute arrne, des avions de combat sont ve
nus. Un de ces appareils, piloté par MM. 
Teste et Robert, a eu. une avarie de mo
teur, et est tombé à l'eau. Les exercices ont 
été interrompus 'et les recherches ont 
commencé aussitôt. Le contre-torpilleur Le 
Casque, a réussi à recueillir les deux offi
ciers qui s’étaient maintenus courageuse
ment à la surface en nageant. Cet incident 
a causé une vive émotion à bord des divers 
navires.

LE CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION 
NATIONALE DES TRAVAILLEURS

Saint-Etienne, 28 juin. — Le congrès de la 
Confédération nationale dès travailleurs uni
taires a poursuivi aujourd’hui sa discussion 
sur l’orentation syndicale. M. Montmous- 
seau, secrétaire deTünion des Syndicats de 
la Seine, défend las militants de la révolu
tion russe que certains syndicalistes ont 
insultés, et il adhère à l'internationale.

M. Frossard invite les délégués à voter 
,1’adhésion à l'internationale de Moscou, fille 
de la révolution russe.

La séance est levée.

le il vivait. On l’avait laissée en liberté. 
Après cette deuxième perquisition, on a 
trouvé chez elle deux lettres de Castelli qui 
montraient la culpabilité, de cette femme. 
D’ailleurs, elle a fait des aveux.

Elle a avoué avoir jeté des bons dans 
les W.-C.

Où Travail réapparaît
Après le cambriolage de la rue Vüïivc- 

nargues, Mosca et Castelli se sont" rendus 
chez elle, porteurs du produit de leur vol. 
Ces.l elle qui alla à Marseille, pour remet
tre les bons à des complices. Parmi les
quels se trouve une femme qui n’est pas 
encore retrouvée. L'instruction sera lon
gue, car la liste des méfaits dé celte bande 
organisée est interminable, et des 'Cam
briolages ont été opérés par elle un peu 
partout.

Dans la liste de leurs complices, on peut 
relever le nom de Travail, arrêté dernière
ment et qui participa au vol des bons de 
la rue Vauvenargues.

Les bons a fond de cale d’un navire
De plus, la police judiciaire ayant ap

pris' que des bons devaient se trouver à 
bord du navire Italie, qui fait le cabotage 
entre Marseille et le Havre, le nommé Mas- 
sonni, soutier à bord de ce bâtiment fut 
arrêté. Questionné sur l’affaire de la rue.| 
Vauvenargues, il avoue son ignorance. Il 
déclare seulement qu’un individu était venu 
de Marseille lui apportée un paquet qu'il 
était venu reprendre le lendemain d’une 
perquisition qui avait eu lieu à bord. Les 
inspecteurs' sont rentrés à Marseille et ont- 

• retrouvé la piste de l’individu.
La bande tomba bientôt entre leurs 

mains et on arrêta ainsi Guidonne, 37 ans, 
Corse, dit Toussaint. Pouliguen, né à 
Brest, di( Milo. Jeannot. né à Limanton 
Nièvre. Màssonni, né à Corte. Enfin un ai
de, Montaldo.

Ces individus, qui n'ont pas participé au 
vol du bureau de poste, ont à se reprocher 
de nombreux cambriolages, à mains ar
mées, notamment au Havre, et dans l'as
saut d’une ferme située à Héuqueville, 
près d’Etaples. 
--------------------- —

La bataille fait rage à Oublia
Durt.in, 28 juin. — Les membres de l’ar

mée républicaine qui n'étaient pas de ser
vice pendant la journée, ont été appelés sous 
les armes.

Les milruilieuses qui. avaient été mises 
en action cœilinuaient le feu i't 18 heures. Le 
gouvernement provisoire a établi une cen
sure rigoureuse sur lès communications té
légraphiques.

Des ouvriers polonais malmenés 
par les Allemands

Varsovie, 28 juin. — Un groupe d’ou
vriers polonais, accompagnés de leurs 
femmes et. de leurs enfants, se rendaient 
en France pour travailler dans les régions 
dévastées. Des Allemands, ayant appris 
que des Polonais se trouvaient dans ce 
■train, accoururent, attaquèrent les Polo
nais, jetèrent leurs bagages par la portière, 
en firent dévêtir un certain nombre et 
fouillèrent leurs vêtements. Les ouvriers | 
essayèrent de se défendre, ils furent jetés 
par les portières.

L’UNION INTERNATIONALE 
DE LA CHIMIE

Lyon, 28 juin. -- L’union internationale, de 
la chimie qui groupe plus de 100 délégués 
officiels représentant 27 nations a commencé 
ses travaux aujourd'hui. A l’heure actuelle, 
la répartition du travail est faite.

Les trois meurtriers 
de M. Rathenau 

ont été identifiés
44-4-4-4-4.

Berlin, 28 juin. — La police a découvert 
l’automobile dans laquelle les meurtriers do 
Ralhenau avaient pris place. La veille du 
crime, un chauffeur était venu remiser son 
automobile dans un garage. Le matin du 
crime, il partit disant qu’il allait retrouver 
son maître. Puis il revint, quelques heures 
après, avec son automobile couverte de 
poussière en disant que. son maître viendrait 
plus tard. 11 partit, et on ne le revit pas au 
garage. Le signalement de ce chauffeur cor
respond bien à celui donné par un garde 
forestier qui le vit conduisant la voiture.

Berlin, 28 juin. — Un communiqué officiel 
de la préfecture de police annonce que le 
meurtre de M. Ralhenau ets éclairci et don
ne le nom des meurtriers avec leur signale
ment détaillé.

Ce sont : te berlinois Ernest Werner-Te- 
chor, le saxon Fischer, dénommé aussi Vo- 
gel et le mecklembôurgeôis Knouer, dénom
mé aussi Koener ou Kern. Tous trois appar
tiennent à l’organisation consul et faisaient 
partie de la brigade Elirardt. Plusieurs per
sonnes convaincues ’dte complicité sont déjà 
arrêtées.

Les manifestations républicaines
Erfurth, 28 juin. — 50.000 manifestants 

ont exigé que fut enlevé le drapeau prussien 
qui était placé sur le palais de justice.

Bekli<<, 28 juin. — A la chambre saxonne, 
le président commençait l’éloge de M. Rathe- 
nau, lorsque de violentes interruptions se 
sont élevées sur les bancs socialistes et com
munistes. Celle 'nterruption était dirigée 
contre le vice-président nationaliste dont les 
interruptions ont exigé le renvoi. Comme le 
vice-président refusait d’obéir à cette in jonc* 
lion, la gauche a quitté la salle.
POUR LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE

Berlin, 28 juin. — La Fédération Géné
rale des syndicats d’accord avec la Fédéra
tion des eniployés et avec les trois partis 
•socialistes, a adressé au gouvernement ses 
ivvndications, relatives au projet de défense 
de la République.

Elle demande principalement l'interdiction 
rigoureuse de toute agitation réactionnaire, 
la. création d’un pouvoir exécutif d’empire, 
l’abandon par l’entente de toute politique de 
violence, l’épuration du personnel adminis
tratif de la Reiéhswehr, l’atéblissèment d'un 
tribunal extraordinaire à Berlin.

M. ISAAC CRITIQUE CERTAINES 
FAIBLESSES DE LA LOI DE 8 HEURES

Paris, 28 juin. — L'union du commerce et 
de l’industrie pour la défense sociale a don
né ce matin son dernier déjeuner mensuel 
de la saison, sous la présidence de M. Lotus 
Dubois, député, président de la commis- 
si-on des réparations. Elle a entendu au 
dessert M. Isaac, député du Rhône qui a 
envisagé les divers aspects de la loi de 8 
heures.

Successivement, l'orateur n examiné lé 
côté mystique, social, familial, economique 
et financier clc la. réforme. Il a 'insisté sur 
le caractère absolu de la limitation en pré
sence de tâches tout à fait inégales. Il a 
mon!ré que deux conditions essentielles en
visagées par le législateur de 1919, n’avaient 
pas été observées, à savoir l'organisation 
du rendement horaire et l’internationalisa
tion de, la réfonŸiè.

Il a fait ressortir à ce propos la situation 
d'infériorité de notre pays qui n’a pas de 
bras de rechange, tandis que les popula
tions des nations rivales continuent à aug
menter.

nouvelles brèves
Le Président de la République et Mme Mil- 

lerand, accompagnés de M. Bompard, directeur 
du cabinet du Président, se sont rendus., hier,, 
au pavillon clé Marsan, pour y visiter l’expo
sition du décor de la vie sous te second em
pire.

— Des malfaiteurs inconnus croyant qu’une 
somme uc 700.000 fi*, élan déposée dans un 
bureau de gare P.-L.-M., à Nîmes, scièrent 
les barreaux d'une fenêtre et s’emparèrent du 
coffre-fort. Ils n’ont pu emporter que 1.500 
francs environ.
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PREMIERE PARTIE
La Vengeance

(Suile) 
c’est un 
autorité,

V. — Le Testament
Ce qui me manque ici, 

rirïl ,une expérience, une 
je ; c’est-à-dire un ami sûr.

— Oui, un ami qui pourrait au 

appui 
diiài-

— Oui, un ami qui pourrait au besoin 
conquérir de l'influence sur l’esprit de votre 
filé.

— C’est cela même.
— Je pourrais être cet ami, si vous le vou

liez, repartit finement Dalbret.
Il pressentait tout, le parti qu’il pourrait 

tirer, sans aucun doute, de la situation pé
nible révélée par Mme de Clairville.

— Oh ! j’accepterais, si je ne craignais 
vraiment d abuser ?

Songez donc, je n’ai personne à qui rie 
confier ic, personne à qui je puisse ouvrir 
mon cour, révéler les chagrins secrits 
dont le poids rnétouffe.

Personne à qui je puisse dévoiler la dé
tresse de mon âme esseulée, aux heures 
sombres où les tristesses de l'existence m’é
treignent, me déchirent.

— Vous êtes, en effet, très délaissée.
— Oui, je vis seule avec des souvenirs 

douloureux, des souvenirs ineffaçables: avec 
le deuil que je porte en mon cœur, depuis 
vingt ans. <

— Je comprends, je sais, fit Dalbret d’un 
ton pénétré.

En réalité, il ne savait pas où voulait en 
venir Mme de Clairville, mais il sollicitait 
habilement ses confidences.

— Peut-être, en effet, avez-vous connu 
certain passé douloureux, car vous étiez, je 
crois, l’ami de Paul de Moraines.

j — Certes, il m’apprit bien des choses, re
partit vivement Dalbret, un peu au hasard.

La prescience qu’il allait apprendre un 
secret fort utile à connaître, surexcitait 
étrangement sa curiosité.

— Je n’ai donc pas de raisons pour vous 
dissimuler les motifs de mon chagrin parti
culier, poursuivit Mme de Clairville.

Nous nous connaissons depuis bien long
temps déjà, et j’ai toujours eu pleine con
fiance on vous, mon cher Dalbret.

Puisque vous voulez bien mettre, aujour
d’hui, votre expérience amicale au service 
de ma douleur et de mes regrets, je n’hési
terai pas à vous reparler de ce triste passé.

Je n’ai pas à en rougir, caria faute de ma 
sœur Marguerite fut une faute d'amour très 
sincère, d’amour profond.

Les circonstances toutes particulières de 
son existence constituèrent, sinon son ex
cuse, tout au moins des circonstances fort 
atténuantes.

— Certainement, approuva Dalbret, dent 
l'attention devenait extrême.

— Ce fut à l’époque où mon beau-frère ve
nait. d'être nommé capitaine de vaisseau.

H dut alors faire une croisière de trois 
ans. en Asie. Ma chère sœur, délaissée 
pour ainsi dire, eut le tort de célder à la pas
sion de Paul de Moraines, à une sorte d’en- 
tra î n e m en t invincible.

— M. de Moraines était un homme re
marquable, un grand cœur ! fit hypocrite
ment Dalbret.

— Certes. D’ailleurs, il était aimé d’un 
amour aussi profond, aussi ardent qup le 
sien même.

Marguerite luttait depuis cinq ans contre 
cet amour, n’ayant pour toute sauvegarde 
que l’estime, le respect professés pour son 
mari, beaucoup plus ûgé qu’elle.

Et ce que vous savez, sans doute, arriva 
fatalement.

Paul de Moraines la rendit mère d'une 
charmante fillette.

Malheureusement, ma pauvre Marguerite 
mourut en mettant sa fille au monde, et je 
devins la tutrice de l'enfant.

Je m’empressai de la placer en nourrice, 
à Nardeuil, près d’Epernay.

Et ce me fut une nouvelle affection, qui 
me consolait un peu de l’indifférence de mon 
fils Gaston.

en pleine nuit la. maison où la petite Marthe 
était élevée.

— Une catastrophe ?
— Hélas !... durant cette nuit terrible, la 

pauvre enfant d'amour disparut à jamais, 
emportée par un inconnu, tandis que sa 
malheureuse nourrice mourait, carbonisée, 
sous les décombres de son habitation en feu.

— Ce dut être pour vous un coup doulou
reux ?

— Terrible... Mais d’autres embarras 
cruels m’étaient réservés.

Un mois après, Paul de Moraines mou
rait de chagrin.

Il m’avait fait jurer, à son lit de mort, de 
rechercher sa fille, de l’adopter en quelque 
sorte.

Puis, je devins veuve dix-huit mois plus 
tard, et j’obéis aussitôt au vœu du pauvre 
mort.

Pendant dix ans, je voyageai sans me las
ser, mais sans obtenir le moindre résultat

Je dus alors abandonner tout espoir, et 
je revins ici, me vouant tout entière à l'édu
cation de Gaston.

Mais à présent que la vieillesse est pro
che, maintenant, que je souffre par mon fils, 
je suis reprise du désir, de.l’invincible besoin 
besoin de retrouver celle que j’aurais tant 
aimée.

■— Comme je vous comprends, fil Dalbret 
d'un accent pénétré, en scrutant d’un regard 
aigu la physionomie de son interlocutrice.

Les enfants nous tiennent toujours au 
cœur par des fibres indestructibles.

Même morts, nous les aimons, nous les 
sentons revivre en nous.

Ah ! les enfants ne s’oublient jamais !
Mme de Clairville reprit, songeuse :
— Mon désir de retrouver la fille adoptive 

de mon cœur s’est accru, fortifié tout der
nièrement, à la suite d’une sorte de prédic
tion qui me fut faite par une jeune bohé
mienne de passage.

Certaines gens me trouveraient ridicule, 
superstitieuse : c’est peut-être juste. '

Néanmoins, les paroles de cette jeune fem
me m’ont frappée.

L’espoir vague qu'elles ont fait naître, 
joint à mes douleurs présentes, m’incite à 
entreprendre de nouvelles recherches..

Voudrez-vous m’y aider !
— De grand cœur ! fit Dalbret di’uri ton 

emphatique.
Vous savez, chère madame, quelle sym-

Je serai heureux de vous être utile dans 
la mesure de mes moyens et de mon temps.

Sur ces derniers mots, Dalbret, très satis
fait intérieurement du résultat tout à fait 
imprévu de sa visite, se leva pour prendre 
congé.

— Partez-vous déjà ? demanda Mme de 
Clairville, comme si elle redoutait de se re
trouver seule avec ses pénibles souvenirs.

— Il le faut bien, chère madame, je re
tourne à Essôrnes où m’attend ma chère 
fille.

Mais j’aurai le plaisir de vous voir dans 
quelques jours, puisque nous allons nous 
installer dans ce pays.

•— Alors, à bientôt, mon cher ami.
— A bientôt, chère madame ; comptez sur 

moi.
Sur ces mots, Dalbret quitta ta châtelai

ne, dissimulant à peine un air lüjûmphant.
De fait, il venait de remporté du pre

mier coup, un succès auquel il ne pouvait 
guère s’attendre.

Et ceci, pensait-il, pouvait avoir une in
fluence énorme pour la réalisation de ses 
plans ambitieux.

En réalité, Mme de Clairville venait de 
se lier à lui, très étroitement, en lui con
fiant le secret de sa vie, bien qu’elle eût es
sayé de déguiser la vérité, devinée sans 
trop de peine par Dalbret.

Lés révélations de la noble femme, son 
désir de l'associer à des recherches sécré
tés, tout cela devait la mettre à sa discré
tion, lui fournir une arme puissante, dont 
il saurait se servir au moment opportun.

fout en réfléchissant ainsi, il descendit 
à pas pressés vers la gare, oïi il prit bien
tôt le train allant sur Paris-

Quaranta inimités plus tard, il débarquait 
à Château-Thierry, et vers une heure de 
l’après-midi, il arrivait à Essôrnes, chez 
lui.

•Sa fille l’avait attendu pour déjeûner.
Elle remarqua, tout de suite, son air ra

gaillardi.
— Tu semblés satisfait de ton voyage, 

cher père, dit-elle en l’embrassant.
— En effet, ma chère enfant, j'en reviens 

assez content.
J'ai trouvé ta tante toute disposée à nous 

bien recevoir. -En outre, j’ai eu l’avantagé 
de voir Mme de Clairville.

Elle m’a fait un accueil charmant, ami- 
cal même ; ;et je lui ai promis de te mener'

— Oh ! c’est une excellente femme. I
— Oui, et j'espère que nous nous trou

verons fort bien, dans l’avenir, de ces rela
tions heureusement renouées, acheva Dal- 
bret d'un ton énigmatique.

Mintenant, déjeunons, ma chérie ; nous 
ferons ensuite nos préparatifs de départ.

— Quel jour partons-nous ?
— Mais demain, ou plutôt après-demain, 

au plus tard.
Je suis obligé de me rendre à Paris pour 

prévenir mes patrons do mon absence ; je 
ferai ce voyage demain, dans l'après-midi.

Sur celte conclusion, Dalbret commença 
de manger avec un appétit qu'il ne se con
naissait plus depuis une dizaine de jours, 
c’est-à-dire depuis l’accomplissement de 
son crime.

Quand vint le soir, Mathilde, fatiguée, 
monta de bonne heure dans sa chambre.

Dalbret, ayant annoncé qu’il avait des 
comptes à établir, resta seul dans la salle 
à manger.

Tout d’abord, il demeura immobile dans 
la pièce jusqu’à ce qu’il n’entendit plus au- 
dessus de sa tête les allées et venues de sa 
fille qui se couchait.

Lorsque le silence fut enfin complet, et 
qu'il crut son enfant endormie, il se leva 
sans bruit, ouvrit un placard et le fouilla 
avec précaution.

Il en retira une sorte de sacoche en cuir 
marron, fermée par deux minuscules cade
nas de cuivre, auxquels étaient suspendues 
des petites clés à gorges compliquées.

Il s’asura d'abord que les deux cadenas 
fonctionnaient bien et présentaient une soli
dité suffisante.

Ensuite, il sortit de la salle à manger en 
marchant sur la pointe des pieds. If. descen
dit dans son jardin et, prenant une bêche, 
placée à l'avance près du perron, il s'en 
fut vers le massif où il avait enterré la for
tune volée à Levai.

Et dans la nuit sombre, il se mit à dé
blayer la terre avec précipitation.

En vingt minutés, il eut découvert la. 
fosse, au fond de laquelle gisait la boîte de 
zinc récemment enterrée.

Il prit celle boite, la posa prés de lui. clans 
l'allée, et la déficela.

Le couvercle enlevé, il puise, dans les pré
cieux papiers ; il prit à tâtons sept ou huit 
liasses de mille francs, une douzaine de rou
leaux de louis, puis enfouit le tout dans ses-

lheur j’étais obligé de fuir, je ne partirais 
pas les mains vides, sans moyens d’action.

Puis il se remit à bêcher courageusement 
la terre, de façon à creuser davantage la 
fosse déjà existante.

Il atteignit cette fois une profondeur de 
près dé quatre-vingts, centimètres.

Alors, il s'arrêta un instant.
Il était exténué, son front ruisselait 'de 

sueur, son cœur battait à rompre.
Tout à coup, il se jeta brusquement dans 

l'ombre du massif, s’accroupit sous les bran
chages.

Il venait d’entendre un bruit insolite se 
produire près du mur mitoyen qui séparait 
son jardin de celui do Levai, sa victime.

Le bruit semblait se rapprocher peu à 
peu, s’amplifier, se prteiser en craquements 
de branches.'

Enfin il parut- se produire sur les tuiles 
qui recouvraient le chaperon du mur.

Dalbret, livide, épouvanté, n’osa plus bou
ger.

Il frissonnait de la tête aux pieds, s'effor
çant de retenir son souffle haletant.

Une sorte de folie d’effroi, de vertige, en
vahissait son cerveau pertubé.

— Oh ! pensa-t-il, les morts reviendraient- 
ils ?...

Puis une autre pensée, non moins étran
ge, mais plus admissible, succéda vite à 
cotte aberration.

— Serait-ce le petit Maxime qui aurait 
retrouvé la maison do son père ,... songea- 
t-il.

Hanté de celte idée nouvelle, il osa se ris» 
quer à avancer un peu la tète hors clc sa cat 
chelte, pour essayer de voir.

Il crut distinguer une ombre humaine à 
cheval sur le faite du mur.

Alors, incapable de maîtriser plus long
temps son émotion, oublieux, de toute pru
dence, il se dressa brusquement, en bran
dissant sa bêche d’un gesle menaçant.

L'ombre imprécise disparut aussitôt, de 
l’autre côté du mur.

Et Dalbret écoulant, non sans frémir d’é
pouvante, s’imagina qu'il entendait courir 
sur le sable des allées du jardin voisin.

11 demeura un moment anéanti, sans vo
lonté, incapable, d'agir ou de parler, sans 
raison enfin.

Le lourd silence de la nuit semblait peser
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Foires et Marchés 
de la Région

; CHAUFFAILLES. — Les travaux de ia fe- 
j saison ont enlevé à notre marché son impor- 
? lance habituelle. Produits peu abondants et ra- 
; pidement enlevés à des prix rémunérateurs.

Veaux, 460 à 485 francs les ICO kilos ; mou- 
- ions,. 420 à 440 francs ; pores gras, 2 à 2.10 la 
J livre ; hivernons, 200 à *230 francs la pièce ; 

|>orcelets, 80 à 120 francs la pièce ; beurre. 5.25 
l a 5.50 la livre ; œufs, 3.40 à 3.(50 la douzaine ; 
‘ poules, 26 à 28 francs la paire ; poulets ,16 à 
. 20 francs ; pintades, 15 à 18 francs ; canards, 
• 38 à 22 francs ; pigeons, 6 à 7 francs ; oies, 
t 38 à 22 francs la pièce ; dindes, 32 à 36 francs 
s la pièce ; chevreaux, 24 à 28 francs ; foin, 
; 22 a 24 francs ; paille, 10 à 2 francs ; avoine’ 
» 58 à 60 francs.
; LES AlX-d’ANGILLON. - 78 veaux de 1.75 à 

3 francs a livre ; poulets, de 22 à 42 francs la 
j paire ; lapins, de 9 à 18 francs la pièce : œufs, 
; do 3.25 à. 4 francs la douzaine : beurre, de 8 a 
; 10 francs le kilo ; froment de 78 à 79 francs 

Jo quintal ; avoine, de 66 à 68 francs le quin
tal.

LURCY-LEVY. — Malgré les fenaisons qui lais
sent les gens à la campagne, le marché était 

, bien approvisionné et beaucoup de marchands 
forains.

Veaux de 2 à 2.40, la livre sur pied (baisse).
On. cotait sur le marché couvert :
Beurre 4,50 à 5 fr. la livre ; œufs 3.50 la dou

zaine ; fromages de vache 0.90 et 1.20 pièce ; 
fromages de chèvre 0.50 et 0.70 pièce ; poulets de 
graini de 15 à 20 fr. la. paire f gros poulets de 
2-5 à 35 fr. la paire ; canards de 20 à 25 fr. la 
paire ; pintades de 16 à 20 la paire ; pigeons de 
4 à 5 fr. la paire ; lapins domestiques de 14 a 
18 francs la pièce ; chevreaux de 15 à 25. fr. 
l’un ; pommes de terre (1921) 0.40 à 0.50 le kilo 
et 5 à 6 fr. le douille-décalitre; pommes de terre 

j nouvelles 0.75 à 0.90 la livre (baisse)' ; haricots 
1 - blancs et rouges 1 à 1:25 le litre, dei 15 à 18 fr. 
i Je double-décalitre.
■ Choux-fleurs 2 à 3.50 la pièce ; asperges 2 à 
‘ 4.50 la.botte ; choux pommés de 1 à 1.50 pièce ;

cardes 0.80 à 1.15 la botte ; salade laitue 0.25 
h 0.50 la tête ; épinards 1 à 2 fr. le panier ; ra
dis 0125 à. 0.40 la botta ; pruneaux 1 à 1.25 le 
bol : poireaux 0.05 à 0.15 la tète : artichauts 
0.75 à, 1 fr. pièce ; oignons 0.40 à 0.50 la botte ; 
miel 2 à 2.50 la livre ; fraises 1 à 1.25 le bol ; 
cerises 1 à 1.25 la livre ; haricots veits 1.50 à 
2 fr. la livre ; carottes nouvelles 0.35 à 0.50 le 
paquet.

, Foire peu approvisionnée. Les affaires se font 
plutôt au café, ou dans les domaines. Les cours 
que j’ai pu retenir sont les suivants :

Bœufs d’embouche de 1.500 à 3.000 fr. pièce ; 
bœufs, de boucherie 1.30 à 1.40 le demi-kilo : 
vaches de boucherie 1 à 1.40-le demi-kilo ; tau
reau— 1.50 le demi-kilo ; vaches à veau de 1.100 
h 1.900 francs ; ;veaux d’embouche' de 1.600 à 
1.200 fr. : moutons 2 à 2.25 la. livre ; porcs gras 
2 a 2.50.1a livre ; laitons de 30 à 70 fr. pièce : 
nourrains de 180 à 350 fr. pièce.

Céréales : au quintal, Froment 74 fr. ; orge 66 
à 68 fr. ; seigle 48 à 50 fr. ; avoine 55 à 60 fr. 

’ Fouragcs; au quintal : foin 20 fr. ; paille 16 
fr. ; luzerne 16 fr. ; trèfle 16 fr.

, Viande de boucherie : bœuf 2 à 5.50 filet . ‘ 
veau de 3 à 6 fr. ; mouton de 3 à- 5 fr. ; porc 
de 3.50 à 4 fr: ; charculeriè de 5 à 6 fr. ; jambon , 
7 fr., au demi-kilo.

Pain 1 fr. le kilo.
MONTARGIS'. — Beurre 9 h 11 fr. le kilo : I 

œufs 4.50 à 5 fr. la douzaine : poulets 25 à 40 fr ; 
la paire ; canards 22 à 28 fr. la paire ; lapins ; 
10 à 20 fr. pièce ; veaux gras 7 à 9 fr. le kilo ; 
veaux de lait 60 à 120 fr. pièce.

PREMERY. -—Marché bien approvisionné sur
tout en jeunes poulets et en beurre. Cours en 
baisse.

Poulets jeunes de 12 à 1S fr. la paire ; canards 
’fte 16 à 22 fr. ; poules de 20 à 26 fr. ; lapins 12 
francs en moyenne ; Beurre 4 et 5 fr. la. livre ; 
fromages 0.75 et 1 fr. pièce ; crème 0.40 le verre”; 
lait 0.70 le litre ; œufs de 3 à 3.50 la douzaine.

Légumes : salades 0.25 l’une ; oignons gros 
0.10 pièce ; carottes 0.30 le paquet ; radis 0.25 
la botte ; choux pommés de 0.60 à 1 fr. ; plants 
de choux 5 fr. le cent; fraises 1.25 la livre ; as
perges 1.25 à 1.75 la botte.

Boucherie : bœuf de 2 à 5 fr. ; veau de 3.75 à 
6 fr. ; mouton de 3.50 à 6 fr. ; porc de 3.50 à 
5 fr. au demi-kilo.

Pain 0.95 le kilo.
SANCO1NS (28 juin). — Veaux, amenés 195, 

1‘ qualité, 5.10, 2’ 4.70, 3' 4.40, le kilo ; mou
lons, amenés 260, 1' qualité 4.80, 2« 4.50, 3“ 4.20 
!e kilo ; porcs, amenés 36, Ie qualité 4.90, 2' 
4.60, 3‘ 4.30 le kilo ; poulets, 170 paires, 22 à 
36 fr. la paire ; canards, 180 paires, 24 à 32 fr. 
la paire ; lapins, 160 pièces, 12 à 20 fr. pièce ; 
beurre, 280 kilos, 8 à 9 fr. le kilo ; œufs, 190 
douzaines. 3.50 à 4 fr. la douzaine.

ÿavôsi de Beauté ®

[erashic
ParTuSbeê embellit

Savcfà de Beauté 

lERASMIC 
pour la Toilette âe Bébé

Les Beutifrfces dPâlëj^

EMSMIC
Nettoient et blanchissent

F PMOSCAO
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qui
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Alh'ûfmt idéal des anémiés, des 
convalescents, des surmenés, 
des vieillards et de ceux 
souffrent de l'esloïnac ou 

différent difficilement.

HALLES CENTRALES DE PARIS
du 28 juin

Pour avoir un bon fourrage
Les cultivateurs, comme tous les industriels, 

ne doivent rien négliger pour accroître leur pro
duction ci en diminuer les risques. En ce qui 
concerne le bétail, tout le monde sait qu’en 
dehors de la sélection judicieuse des reproduc
teurs, c’est l’alimentation bien comprise qui 
constitue le principal facteur de l’intensification 
Se la production.

L’herbe de nos prairies constitue la base de 
l’alimentation de nos animaux domestiques. On 
ne saurait donc prendre trop de précautions pour 
bien la récolter, assurer sa conservation et ac
croître sa sapidité, et ces précautions, les éle
veurs les connaissent trop bien pour qu’il soit 
utile de les rappeler.

Fané le fourrage est engrangé. Il est alors 
utile de le saupoudrer d’une quantité de sel va
riable avec la nature de la récolte.

x 
iX X

Nos cultivateurs emploient le sel depuis long
temps, et tops sc louent de son action favorable 
h la fois sur l’accroissement,de la production du 
lait et sur l’amélioration de la qualité de la 
viande, et il n’est pas nécessaire de rappeler 
h ce sujet la priorité dont jouissent sur les mar
chés les animaux de prés salés élevés sur les 
bords de la Manche et de l’Océan.

On emploie ie sel ou chlorure de sodium a la 
dose de 12 kilos par 1.000 kilos de foin sec, lors
que celui-ci est récolté dans de bonnes condi
tions ; la dose doit être portée à 20 kilos pour 
les fourrages grossiers, avariés ou récoltés par 
temps humide. Il importe, en effet, do remarquer 
que si l’addition de sel est indispensable pour 
assurer la bonne conservation des fourrages 
avariés ou mal récoltés, il est aussi des plus uti
les de l’utiliser pour les bons fourrages même 
(récoltés par beau temps et rentrés dans les meil
leures conditions. C’est que le sel mélangé au 
fourrage, assure sa bonne conservation, aug
mente sa sapidité et, en accroissant sa digesti
bilité, lui donne une valeur nutritive plus gran
de.

Incorporé au fourrage au moment de lengran- 
gcmpnt, il se dissout, s’incorpore lentement, à 
la masse qu’il imprègne d’une façon parfaite et 
régulière.

On ne saurait donc trop encourager les agri
culteurs qui ne connaissent pas celle heureuse 
pratique, à se renseigner auprès de ceux qui 
«'emploient. Comme ceux-ci, ils reconnaîtront vite 
que celle façon de faire n’est pas négligeable 
quant à ses résultats, et qu’elle constitue au mê
me titre que la sélection, et Je bon équilibre de 
Ja ration un des éléments de progrès aptes à 
fissurer l’accroissement de notre production ani
male.

ECOLE HOTELIERE ET THERMALE 
DE CLERMONT-FERRAND

Les Pupilles de la Nation désirant entrer en 
petobre prochain, à l’école pratique d'industrie 
Hôtelière, de Clermont-Ferrand, peuvent obte
nir une bourse du soüs-secrélariat d’Etat de 
j’Enseignement technique, sans avoir à subir 
les épreuves du concours, ils doivent joindre 
è leur demande un certificat du directeur de 
LEcole Hôtelière, chemin Saint-André, qui don
nera tous renseignements utiles (délai d'inscrip
tion : 15 août).

\ Les pâtes valent... ce que vaut l’usine qui les fabrique f 
Les pâles

.. tA RtJCME 
sont parfaites parœqu'etles sortent de lus;ne. de 
5' Ùienne de Culnes en Savoie qui fair la réputehon de
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AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux ConVoi, Service 

et EntemTOent du Vicomte Edme ANCRAS de 
MARCY_, lieutenant au 2e hussards, chevalier de 
la. Légion d’honneur, décoré de la croix de 
guerre, mort pour la France, qui auront lieu le 
samedi 1" juillet, h 10 heures, en l’église de 
Poiseux.

De la part : du comte Andras de Marcy, son 
père ; du comte H. de Vïlilaines, son beau- 
frere.

-, ♦♦♦Vous etes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de Mme veuve CHAMPIONNAT 
née Marie ROY, décédée au domicile de ses en
fants, à Nanteuil, dans sa 53° année, munie des 
Sacrements de l’Eglise.- Ses obsèques auront 
heu le vendredi 30 juin courant, à 10 heures 
heure légale, en l’église de Billy-Chevannes, sa 
paroisse. On se réunira à la maisoïi. mortuaire à 9 li. 30.

De la part de : M. et Mme Louis Champion
nat, ses enfants ; M. Robert Championnat, son 
petitfils ; M. et Mme Machecourt, ses sœur et 
beau-frère, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. Louis VANNIER, aspi
rant au 167' R. L, croix de guerre, ancien élève 
du Lycée de Nevers, mort pour la France lie 
3 jum .1918, qui auront Heu le l'r juillet 1922, 
en leglise de Guérigny. 'Réunion à La gare à 
16 h. 15.

De ]a part de ; M. et Mime A. Vannier, ses 
père et mère ; M. Me.rcel Vannier, son frère ; 
Mme veuve de Saint-*tapt, sa grand’mère ; M. 
E. Vannier, son oncle ; Mme veuve Bruire, sa 
tante ; M. René Vannier, son cousin, et de 
toute la famille.

Il ne sera ps envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant heu.

<»<>4

VIANDES. — -Cours mjyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, Ie qualité, 6.50 ; 

aloyau, 1’ qualité, 10.50 ; paleron, 1" qualité, 
4.30'.

Mouton. —- Entier, 1’ qualité, 9.80 ; épaule, T 
qualité, 7.50 ; poitrine, 1' qualité, 4.30.

Veau. — Entier ou demi, Ie qualité, 7.70.
Porc. — Demi-porc, T qualité, 7.20.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 

12.00; oies, De kilo, 7.50 ; poulets Chartres, 13.00; 
poules toutes provenances, 9.00.

POISSONS, — Le Mo : carpes, 3.50 ; tanches, 
3.00.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
10O kilos, 90 ; pommes de terre chair jaune, 
40 ; pommes de terre chair blanche, 40.

BEURRES. — Le kilo : Centrifuges, 10.20 ; 
Charente, Poitou, 10.00 ; Touraine, 9.60.

ŒUFS. — -Le mille : Brie, BeauC-e, 350 ; Bour
bonnais, Nivernais, 330 ; Touraine, 415 ; Etran
gers, 295.

FROMAGES. — Gruyère, 4.00 à 7.40 ; Cantal, 
3.75.
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LA BWSON CHiRLET-GABTIER
3, RUE LA FAYETTE, A NEVERS

Fabrique tous les GENRES DE MOBILIERS
RICHE. MOYEN ET ORDINAIRE

Accepte les bons de la Défense
Livre à domicile
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COMMENT PRESERVER

LES FROMAGES DES VERS
A l’époque où nous sommes, et jusqu’à 

la mi-octobre, les petits vers blancs vont 
se propager dans les fromages, et vivre de 
de leur substance. Ils proviennent des œufs 

..qui y sont déposés par une petite mouche 
ayant le corps d’un noir luisant, les anten
nes et les pattes fauves. Cette petite mou
che est le Prophile du fromage (Prophila 
casei). La mouche domestique .(Musca do- 
mestica) dépose aussi ses larves.

Les larves ou vers des mouches que l’on 
trouve, dans les fromages à pâte molle et 
dans les fentes ou fissures des fromages à 
pâte ferme, sont détruits, soit- par des la
vages au vinaigre ou au. chlorure de chaux, 
soit par des fumigations d’acide sulfureux.

Banque Populaire de la Nièvre
1, Place de ITIÔtel-dé-Vflle, à Nevers

Toutes les opérations de Banque aux meilleu
res conditions.

Actuellement SOUSCRIPTION sans frais à 
l’HMISSION de BONS 6 q/; du CREDIT NA
TIONAL, émis à 498.50, nets de tous impôts 
présents et futurs.

SOUSCRIVEZ à la BANQUE POPULAIRE DE 
LA NIEVRE, 1, place de l’Hôtel de Ville, à 
NEVERS.
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BOURSE DI PARIS
du 28 juin

Prunelle Fournier
A L A FINE CHAMPAGNE

Les COUPS de SOLEIL S0Bt Brûlures
Soîgnez-Ies de la même façon avec La 
POMMADE ARDAGH crème adoucissante, 
dtérilisée,d’une action merveiHeusementrapide.Tube2.50

Toutes pharmacies et 3, Rue GhalaiSj F.ENIŒS —«®

imprimerie c!e PARIS-CENTRE, Nevers 
Le Secrétaire-Gérant ; Abel Lamy.

■ AUTOMOBILE
BOURG, près LANGUES (Haute-Marne) 

CAMIONS
Packard, 2 et 4 t. — White, 4 t. — Perless-Eelly- 

Crochat, etc...
TRACTËÜRS

F.W.D. — Nash-Quad
RE5SORQUES

1 et 2 tonnes sur bandages ou pneus 
PIEGES DETACHEES 

de camions et tracteurs
MATERIEL DIVERS

Pelles, pioches, petit outillage, crics, lits fer, 
brancards, tentes, extincteurs d’atelier, peintures 
diverses, etc...

VENTE DE GRE A GRÉ TOUS LES JOURS 
OUVRABLES

Vous êtes prié de vouloir bien assister aux 
Convoi, Service et Enterrement de Monsieur 
BRXSSÀRD, décédé, à la Lortgenne, le 27 p in 

। 1922, dans sa 89' année. Ses obsèques auront 
lieu le vendredi 30 courant, en l’église de 
Saint-Saulge, sa paroisse, à 10 heures du ma
tin, heure légale.

De la., part de : Mme et M. Brissard et leurs 
enfants, et de toute la fanïflle.

Mme Abel Bramard, Mlle Marceïe Bramard, 
ont 1-a douleur de faire part à leurs amis et 
connaissances de la mort de Mlle Renée ERA- 
MARD. leur fille et sœur, décédée chez sa irè- 
re, à Pougues, le dimanche 25 juin, à l’âge de 
20 ans.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de Mlle Ariette-Marie-Angèle 
CANT, décédée, au domicile de ses grands-pa
rents, à Nevers, 82, rue Sainte-Valière, le 28 
juin 1922, dans sa 14' année, munie des Sacre
ments de l’Eglise. Ses obsèques auront lieu le 
vendredi 30 juin courant, à 10 h. 30 du matin, 
heure Légale, en l’église Saint-Etienne. On se 
réunira à la maison mortuaire è 10 heures un 
quart.

De la part de : Mme veuve Cant, sa mère ; 
Mmes et M(M. Corcelle, ses grands-parents ; 
tante, oncle et cousin, et de toute la famille.

Kl ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.
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3 %, 57.95 ; 3 % amortissable, 71-20 i 5 c/,, 
76 ; 4 % 1917, 61.95 ; 4 % 1918 non li-b., 62.25; 
.4 1018 lib-, 336 ; Ouest-Etat 4 %, 336 ; Tunis
1S9Z, 277 ; Afrique Occidentale, 336.25 ; Ville ce 
Paris 1899, 222 ; 1010 3 %, 165 ; 1912, 23.525 ; 
1917, 218.25 ; Banque de France, 5650 ; Comp
toir d’Escompte, 947 ; Crédit Foncier, 9J0 : 
Oblig. comrn. 1903, 327.25 : 1912, 171.25 ; Oblig. 
Fane. 1899, 293 ; 1909, 179 ; 5 à % 1917 lib., 
272.75 ; Crédit Lyonnais, 1315 ; Est, 720 ; Lyon, 
870 ; Midi, 755” ; Nord, 1180 ; Orléans, 872 ; 
Ouest, 623 ; Métro, 427 ; Nord-Sud, 190 ; Suez, 
6205 ; Italien 3 J, 43.95 ; Japon 1910, 1-42.30 ; 
Russes 1867, 11.50 ; 1890 3 %, 9.70 ; Consolidé, 
16.4-5 : 1891 3 11.10 ; Turc Unifié, 68.G0 -,
Briansk, 174.16 ; Rio-T-into, 580.

CHANGES
Londres, 52.55 ; New-York, 11.905 ; Allema

gne, 3.425 ; Suisse, 225.50 ; Italie, 56 ; Espagne, 
.185 ; Hollande, 456 ; Suède, 306 ; Belgique, 95; 
Norvège, 193.

Service de transport gratuit de Langres (rue 
Diderot), au camp et retour.

DEPOT A LEVALLOIS, 109, rue Grave!.
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ümi COLLET-MÉRIIUO
de Varennes-sur-Allier (Allier)

Produits garantis sans restriction 
Prix et choix inimités — Catalogue gratis

BULLETIN FINANCIER
Paris, le 27 juin 1922. — Au début, la tendan

ce était un peu irrégulière, en raison d’une >é- 
gère détente des devises étrangères. En séance 
la hausse du Rio-Tinto entraînait une reprise 
générale de la cote.

Les fonds ottomans continuaient aussi à être 
demandés et ont encore accentué leurs progrès. 
Bien que les affaires soient toujours peu impor
tantes, la tendance n’en est pas moins demeu
rée ferme jusqu’à la clôture. Les changes sont 
un peu moins tendus que la veille, la livre ster
ling s’est traitée à 52.60, le dollar à 11.93 J, le 
marck est inchangé à 0.03.45.

Les Rentes Françaises sont fermes, le 3 % à 
58 fr., le 5 °Z 1915-16 à 76.35, le 4 % 1M7 à 62, 
le 4 % 1918 à 62.50, le 5 % 1920 à 90.35 et le 
6 à 88.20.

Les actions de nos grandes banques sont 
soutenues. La Banque de France a détaché au
jourd’hui son coupon de 135 francs net, que 
nous avons annoncé hier. La Banque de Paris 
s’est traitée à 1113, le Crédit Lyonnais à 1316 
et l’Union Parisienne à 600.

Nouveaux progrès des Fonds et Valeurs ot
tomans. Le Turc unifié a gagné un point à 
66.50, le 5 % 1914 à progressé à 38.60. Pour <e 
dernier, on prétendait, en Bourse que l’argent 
nécessaire au paiement des coupons en souf
france était déposé à la Banque Ottomane.

Les Fonds et Valeurs russes n’ont pas va
rié, de même que les Fonds et Valeurs mexi
cains.

Les valeurs de Navigation n’ont toujours pas 
de marché.

Le Rio Tinto a été recherché par Londres, 
La hausse de la livre est le seul motif de ces 
achats. Boléo a légèrement suivi .

Les valeurs de pétrole sont fermes. Au Par
quet,' la Financière et lés Pétroles Premier 
sont calmes, alors qu’en Banque l’Eagle a co
té 177, mais l’approche de la réponse des pri
mes suscite des dégagements. La Silva Plana 
est en hausse à 177, on attend des renseigne
ment favorables sur la marche de l’exploita
tion et on pense les connaître à l’assemblée 
d’aprèsréemain. Colombia ferme à 446.

Nouvelle avance de la De Beers et des Mines 
d’Or- , . k- ,Les valeurs de sucre sont bien tenues, on a 
remarqué des achats en Sucreries Brésiliennes, 
à 354. L’Informateur Financier,

55, rue Saint-Lazare. Paris.

&SECTINOL
POUDRE ET LIQUIDE

Bj détruit en masse : PUNAISES, mites, peux, 
cafards et MOUCHES

ps ÎSX3L vente
g Dépûi : m BIGARNET Fils et DEMOKGEOT

37, rue Lafayette. REVERS et à la
g Société Française des talmdeipss feetéfioloyiqw

:• Officiers Ministériels

A l’Epoque des Installations à la Campa
gne, ne pas oublier que la
Maison COLLET -MER AUD 

fabrique depuis cinquante ans et livre 
RAPIDEMENT LES MEILLEURS SOM
MIERS connus :

SOMMIERS 
garnis, équilibrés, à bords suspendus dits à 
SOUFFLETS, ressorts acier, coutil à rayu
res, belle qualité.

DEMANDER TARIF ET MANIERE 
DE DONNER LES MESURES

A titre de renseignement le sommier à 2 
places, de taille courante comprise entre 
i m. 11 et 1 m. 20 de largeur 
est du prix de ... ...... ............. • “ ■

MATELAS — LAINES — CRINS
TARIF

^^X^/VVVVvXAVVVVVVWWVVVVVVVV^'VVVVVVV\AA^VVWVVUl

AVIS A NOS LECTEURS
rrriiinra-rnr-BTriiumi mu mi ■! un iiimibi ai mwwmvw'»'»

TUMH imiffi
Nous informons nos lecteurs qui, jusqu'à ce jour, 
ont bien voulu nous confier LEURS TRAVAUX 
D’IMPRIMERIE, à’avoir à passer désormais....

DIRECTEMENT LEURS COMMANDES 
à ^'Administration de "Paris-Centre” 
3, Rue du Chemin-de-Fer, à NEVERS 

avec cette mention :
Société Anonyme des

PUBLICATIONS “ PARIS-CENTRE ”
LE JOURNAL SE CHARGE DE

TOUS LES TRAVAUX D'ÏMPRIMERÏB

Livres J' Brochures
Lettres 'Prospectus S Avis

Affiches de tous formats
Faire part Naissances, Mariages, Décls 

Cartes de Visite Programmes 
‘Registres spéciaux Agendas

Livres de Commerce, etc., etc.
■■■■■■■■■a

Les PUBLICATIONS “PARIS-CENTRE”
Société Anonyme . — Capital : 600.000 francs 
LIVRENT DANS LE TEMPS MINIMUM 
O o O O o AUX PRIX MINIMUM

■■B■■■■■■■BIIBIIOM

BS Itrfl toiijcurB fait un Devis 
pour les Travaux d'art et les Tirages en couleurs

Adresser directement les commandes 
lh l’Administration ” PARIS . CENTRE '•

3, Rue du Chemln-de-Fer, à NEVliRS 
TÉLÉPH. 217 - 2.18

8 COMPTOIR GÉKÉRAL DE MEUBLEMER 
| 18, aï» d’Orléios - POÎlM4e -
1 ÏEBTE BÉCLAM SE MOBILIERS
B A SES PR8X EXCEPTIONNELS
E Salle à Manger Chêne. . 1475 H Chambre Louis XVI 2 portes 995 
j . ... 995 H . Louis XV 2 - 1350
M _ Acajou . 2400 - Acajou » 1800
fi CmifleiiE FRANCO SUR DEMANDE — EXPÉMTIO» FRANCO PORT ET ESB&LLfiGE
Ig 5 % de réduction aux personne» se recommandant de ce journal jusqu’à fin courant

E’TUDÏl DE

M’ ffiAURiCE BÉCH5RB 
avoué à Névers, 

31, rue La-Fayette

.VENTE SUR LICITATION
Enchères publiques

D’Urae 
iaîstm d’habitation

et dépendances, sise à Dècize, 
Faubourg Saint-Privé, rue- Na
tionale, dépendant de la suc
cession de M. Henri THOMAS.

L’adjudication aura lieu à 
l’audience des criées du tribu
nal civil de Nevers, au Palais 
de justice, le lundi vingt-quatre 
juillet mil neuf cent vingt-deux 
à une heure trente du soir.

Les frais de poursuite sent 
payables en sus du prix.

L’adjudicataire devra remet
tre au moment de l’adjudica
tion une pièce d’état civil jus
tificative de son identité (Loi 
du 1” mars 1918).

fait savoir à tous 
. que

et*en vertu’d’un 
contradictoirement rendu

Enregistré à Nevers Je vingt- 
six juin mil neuf cent vingt- 
deux, Folio 13. Case 14. Reçu 
trois francs.

Pour les renseignements, 
s’adresser à :

1- M’ Maurice BÉCHARD, 
avoué poursuivant la vente. 31, 
rue La-Favette, à Nevers ;

2“ M“ BERTHET, GEOFFROY 
et ROY, avoués à Nevers.

Et pour prendre communica
tion du cahier des charges, au 
greffe du Tribunal civil de Ne
vers, où il est déposé.

6468

Etude àe M’ PILEUX 
huissier à Nevers, 

13, rue l erdinand-Gumbon
VENTE

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Le 2 juillet 1922 à 14 heures 
Chez M. BARREAU’, à Pont-

Saint-Ours, commune de Cou- 
ianges-les-Nevers.

BON CAMION 
AUTOMOBIIÆ 

Type B. 32 HP. Marque U S. A. 
Au comptant, 15 % en sus. 

______ 6441
Etude de Wf COURTIAL 

notaire à Monfreuillon (Nièvre)

.A VENDRE
A t’amiable ou aux enchères 
Le dimanche 2 juillet 1922, 

à 14 heures, en J'étude de M* 
C-ourt’al, notaire à Montreuiï- lon,

UNE PETITE MAISON 
D’HABITATION 

avec grange et écurie, et ouchet 
attenant de 50 ares environ, si
tuée a Monireuillon 'Nièvre), 
quartier de Saint-Maurice.

Pays très agréable 
Entrée en jouissance de suite 

Prix modéré
Pour tous rensoign-’mer.ts, 

s’adresser à M' COURTIAL, no
taire a Monireuillon.

6307

SOCETTE ELECTRIQUE 
DE DONZY

Liste des actions sorties au li-
rage du 18 juin 1922

7 138 335 509 6779 169 347 511 694
15 179 352 516 71422 206 353 539 7333G 227 367 566 79149 229 412 570 81265 243 430 591 824104 293 464 605 842105 298 472 612 862137 316 479 667 884

Ces actions seroni rembour-sees 
1922.

au pan à partir du 1 août
touchcront 
; (nets de 
i à comp.

On 
qu’il appartiendra, 
suite 
ment 
par Je Triunal civil de Nevers, 
le vingt février mil neuf cent 
vingt-deux, enregistré et signi
fié, tant à. avoués qu’à parties :

Il sera aux requête, poursui
tes et diligences de :

1’ Madame Louise THOMAS, 
épouse de Monsieur Geoifees 
CLARGÜES, tapissier avec le
quel elle demeure à Toulouse, 
35, rue des Trenle-Six-Ponts, et : 
dudit Monsieur CLARGÜES,.' 
agissant pour assister et auto- j 
riser son épouse ;

2” Madame Marie THOMAS, ; 
veuve de Monsieur .Abel 
COfFFARD, sans profession, 
demeurant à Decize ;

3“ Monsieur Henri THOMAS, 
principal clerc d’huissier, de
meurant à Decize, ayant pour 
avoué constitué M" BECHARD, 
qui exerce en cette qualité prés 
le tribunal civil de Nevers; de
meurant à ladite ville, 31, rue 
La-Fayette ;

En présence ou eux dûment ’ 
i appelés de : 1* Madame Marie 

BOUILLOT. veuve en. premiè
res noces de Monsieur Henri 
THOMAS, épouse en deuxièmes 
noces de Monsieur Louis 
MAITRE, avec lequel elle de
meure à La Fermeté ; ladite 
dame résidant à Decize, ayant 
pour avoué constitué M' 
GEOFFROY, demeurant, à Ne
vers, avenue Georges-Clemen- 
ceau ;

2" Ledit Monsieur J.oiris ■ sale à manger. 
MAITRE, demeurant à La Fer- .r’ ... -,
meté, pris pour assister et au- lerie’ de cuisine, verrerie'' vaïs- 
toriser son épouse, née Marie selle, etc.

' BOLTLLOT, sus-nommée, ayant I ~ 
pour avoué constitué M* ROY, ; ______ _  w
de! ’' "' ■' ■ Nevers, place de . che, d’élevage; de jardinage, etc. 
la République J I ’ '

3' ,.i.Marie-Augustine « 
JEANDOT, veuve de Monsieur 
Louis-Claude THOMAS, demeu
rant à Decize, faubourg Saint- 
Privé, pris tant en son nom 
personnel au besoin qu’en sa 
qualité de tutrice naturelle et 
légale de Maurice-Edouard-Jean 
THOMAS et Henri THOMAS, 
ses deux enfants mineurs, nés 

: de son mariage avec feu Mon- 
I sieur ' ' ” ' ..........

ceux 
par 

jrsge-
Les actionnaires t 

î fr. 50 % d’intérêts 
tout impôt), payables 
ter du !• juillet 1922.

Toutes ces sommes 
payées à Donzy soit 
Carré. / ” ’ ” ’ '

seront 
---- chez M. 

Albert, président de la. 
Société à Donzy, soit chez M. 
Léon Gressin, trésorier. 6500

Etude de M- HENNEQUIN, 
notaire à Châtillon-sur-Loire 

assisté de M’« LAIR-DUBREU1L 
et HENRI BAUDOIN, commis

saires-priseurs à Paris.
Succession de M. H .

IMPORTANT MOBILIER 
ancien et moderne

Objets d'art et d’ameuble
ment, porcelaines de la Chine, 
du Japon et Européenne ; faïen
ces anciennes, céramique mo
derne, bronzes des XVin» et 
X1X° siècles, pendules, candéla
bres, groupes, cartels, etc. 
Tableaux anciens et modernes, 
des écoles Française, Italienne 
Hollandaise, Allemande, Goua- 

I cites, dessins, pastels, gravures
Meubles et sièges anciens des 

époques Renaissance. Louis XIV 
Régence, Louis XV. Louis XVI, 
Empire; Restauration.

Livres sur l’Histoire, la Lit
térature et les Arts.

Billard et ses accessoires. 
Pianos par Erard et Pleyel.

Tapisserie Flamande. Tapis 
d Orient.

Vins de Bordeaux, de Bourgo
gne, de Champagne. Porto- 

i brontignan, Malvoisie, etc.
I Mobilier courant de salon, 

n- v'.go;-. chambre à cou
cher, toilette, bureau, etc. Bat-

Etude de M« BONNET 
Commissaire-priseur à Nevers

VENTE AUX ENCHERES
A Nevers, suite des Ventes, 

avenue G. Clemenceau, n’ 1. le 
samedi 1" juillet 1922 à 13 h.

MOBILIER comprenant : saEe 
a manger noyer, buffet, table, 
8 chaises, chambre à coucher, 
armoire a glace, lit, sommier, 
table de nuit, buffet de cuisine, 
commodes, glaces, chaise lon
gue, 2 suspensions, tables, chai
ses, pendules, porte-chapeau, 
poules, colonne, compteur à1 
gaz, potager, toEette, tables de 
nuit, machine à coudre, voilure 
d’enfant, carabine, bascule, 
montre en or, bicyclettes (hom
me), bicyclette (enfant), 11 lits, 
literie, non breux objets divers.

Au comptant, frais en sus.

Bestiaux et attirail de culture. 
■ Accessoires de Chasse, de pe-
La vente aux enchères publi

ques aura lieu au château de 
Courcelles-te-Roi, commune de 
Beaulieu-sur-Loire (Loiret) les 2 
3, 4, 5, et 6 juillet 1922 à. 1 
heure du soir.

Par Je ministère de M‘ Marcel 
HENNEQU1N, notaire à Châtil
lon-sur-Loire (Loiret), assisté 
do : M' LA1R-DUBREUIL, com
missaire-priseur, 6, rue Favart, 
à Paris ; et M’ HENRI-BAU
DOIN, commissaire-priseur, 10, 
rué Grange-Batelière, à Paris.

Exposition publique : Samedi 
1‘ juilet, de 8 à 10 heures et 
de 14 à 18 heures.

Pour le délai! et l’ordre des 
vacations, demander notices' &

Etude de M* LAGRUE, notaire 
à La Charitë-sùr-Loire

Vente aux enchères publiques 
pour cause de départ par le mi
nistère de M” LAGRUE, le di
manche 2 juiïet 1922 à 13 h. BO 
à La Charité, chez M. le doc
teur JUVIGNY, quai Clemen
ceau,
DES IMMEUBLES ET OBJETS 
ci-après :

Lits, literie, appareils à gaz, 
buffet, table et-chaises de salle 
à manger, cuisinière, pendule 
et candélabres, table, garniiurei 
toilette, lampe, bicyclette Aca- 
tène, petit coffre-fort, pressoir- 
futailles, hérisson, porte-bot», 
teilles, bouteilles, bouche-bou
teilles, table, chaises et bancs 
de jardin et quantité d’autres 
objets au comptant, frais en 
sus.

Pour tous renseignements et 
visiter s’adresser à M' LAGRUE 
notaire. 6503

Louis-Claude THCAJAS, 
ayant pour avoué constitué M‘ 
BERTHET, demeurant à Ne
vers, rue Gambetta ;

4" Madame Alice THOMAS, 
veuve de M. Alphonse THOMAS 
sans profession, demeurant a i-iunneottn nolâiNevers, rue du Donjon, n' 3. “ /te in ’
ayant pour avoué constitué le-11VJ??rge fe la_2?nle;. - 
dit M" BECHARD ;

5’ Monsieur Jean - Marie i 
BLANC, ajusteur, clemeurai4 à 
Dedîze, pris en sa qualité de 
subrogé tuteur ad. hoc,, des æi- 

: neurs Maurice-Edouard-Jean 
THOMAS et Henri THOMAS, 

: sus-nommés.
Procédé après l'accomplisse

ment des formalités voulues par 
la loi. à la vente par licitation 
des immeubles ci-après dési
gnés; au plus offrant et dernier 
enchérisseur, à l’audience des 
criées du Tribunal civil de Ne
vers. au Palais de Justice, le 
lundi vingt-quatre juillet mil 
neuf cent vingt-deuiç à une heu
re et demie du soir.

DESIGNATION
Une maison située à Dt.cize, 

faubourg Saint-Privé, rue Na
tionale, consistant en un corps 
de bâtiment construit eh pier
res, couvert en tuiles, élevée 
d'un rez-de-chaussée et d’un 
premier étage, grenier au-des
sus, cave au-dessous, escalier 
:au dehors en 'pierres de taille, 
cour derrière, petit bâtiment au 
couchant de ladite cour for
mant logement de deux pièces 
et fournil, écurie a côté dudit 
.fourni, magasin au fonds ce la 
cour, jardin et terrain ensui
te, le tout tenant ; du levant à 
Monsieur BOIGUES ; du midi, 
à la rue Nationale ; du cou
chant, à Monsieur BONNET et 
du nord à Monsieur BOURDE- 
LIER.

Ainsi d’ailleurs que ladite 
maison s'étend, poursuit et 
comporte avec toutes ses aisan. 
icès et. dépendances sans 
cane exception ni résrve.

MTSE A PRIX
Outre les charges, clauses et 

conditions insérée au cahier 
des charges, les enchères se- 
iront reçues sur la mise à 
prix fixée par le jugement site- 
énoncé du vingt février mil 
nca-f cent vingt-deux à dix 
mille francs, ci........ 10.000 fr.

Fait et rédigé à Nevers le 
vingt-six juin mil neuf cent 
vingt-deux, par M* BECHARD, 
avoué poursuivant la vente.

Signé : BECHARD.

i Nota. — Un service d’autobus 
I fonctionnera entre les gares de 
i Briare (express), Chûtifion-sur- 
Loire (omnibus) et CourceUes- 
le-Roi) 6339

9 
bien

Etude de GAILLARD 
huissier à Varzy

VENDRE A L’AMIABLE 
RUCHES D’ABEILLES 
garnies. 6395

Etude de M’ BOURGUIGNON, 
notaire à Fours

a..>

VENTES MOBILIl-RFS 
a vendre par suite d'accep

tation bénéficiaire.
A Fours, au domicile de Mme 

leuve Bourcier, par Je ministè
re oe M' Bourguignon, notaire 
à Fouis, le dimanche 2 juillet 
1922.

A 13 heures, heure nouvelle.
1. LES MPTlUt.lTS et OMÏETS 

MOBILIERS
suivants, dépendant de la .suc
cession de Mme veuve Bous- 
cier.

I Un poêle cuisinière, plusieurs 
■ autres poêles, 2 fils bois. 1 lit 

fer. plusieurs tables, canapé et 
fauteniis de salon, grandes gla
ces de cheminée, tapis, pendu
les. une commode dessus mar
bre. un fusil Darne, un superbe 
buffet de cuisine, fables et chai
ses de salle à manger, som
miers. matelas, armoires, ta
bles de nuit, une clarinette, 
draps, torchons, serviettes, bat
terie de cuisine, vaisselle, un 
porte-manteaux avec glace, un 
banc de jardin et quantité 
ô’autres objets de Imite nature.

il. Et le même joïr, au meme 
lieu, aussitôt après la vente ci- 
dessus, les meubles et objets 
suivants, appartenant au doc
teur Guyochin.

Un piano et son tabo irel, 
une grande armoire, un lit bois, 
deux lits fer, matelas et som
miers, un vieux secrétaire, une 
horloge chaises, draps, linge 
de ménage et quantité d’autres 
■objets.

Au comptant et 15 % en sus 
pour frais.

La taxe de luxe pour le-s ob
jets qui y seront soumis, sera 
payable en sus.

6372

Etude de M* BONNET 
Commissaire-priseur à Nevers

VENTE AUX ENCHERES
Aux Saules, commune de C'ou- 

langes-les-Nevers (Villa Van 
Gelé)

Le dimanche 2 juillet 1922 à 
13 heures.

BON MOBILIER 
Comprenant notamment : 
2 salles à manger H. R, (buf

fet, table et chaises, desserte 
chambre a coucher L. XV (ar
moire à glace biseaulée, fit de 
milieu, table de nuit). Salon 
L. XVI, secrétaire, marqueterie, 
glaces, tableaux, assiettes déco
ratives, vases, cuisinière, sus- 
Yj»sion à gaz (5 becs), porte- 
Tn:ir.eaux II. II, carpette, dou
blés rideaux, garniture ce che
minée, tables, chaises, lessiveu

ses, lits, literie, vaisselle, servies 
74 pièces, verrerie, etc.

Jument de Irait, char à bancs 
couvert, coupe-racines, tarare 
chaudières, tinettes, anges en 
pierre, -outils de jardinage, ton
neaux, baquets, cageots à porcs, 
arrosoirs, sacs, caisses, roues 
de voiture, essieux, cardeuse, 
tuyaux, plomb, fil de fer, etc.

Et les récoltes (pendantes par 
racines à prendre .sur environ 
25 ares emblavés en orge et s 

; ares en avoine.
Au comptant frais en sus.

6437

Etude de M0 LAGRUE notaire 
à La Charité-Sur-Loiro
A vendre à. l'amiable

UNE MAISON
située a La Charité, quai Cle
menceau n° 21, comprenant :

Trois pièces au rez-de-chaus
sée, deux pièces et deux cabi
nets au prwier étage et (plâ
tre chambres mansardées au 
deuxième éloge.

Petit jardin ai ce caveau’ ei 
bûcher.

Libre de suite.
Pour tous renseignements, vi

siter et traiter s'adresser à M* 
LAGRUE. 6336

Etude de M' BEAUG0N1N, 
notaire à Saint-Saulge (Nièvre)

A AFFERMER 
au 1" mai 1923

LE DOMAINE DU FRESNE
Situé communes de Monl-et- 

Marré, Achun <’t Bazolles, de la 
contenance de 128 hectares en
viron.

S’adresser pour tous rensei
gnements et pour traiter à M- 
BEAUGONIN, notaire. 562?

A VENDRE

Bon bois de Chauffage 
tn grosse quantité, en longueur 
de 0 m. 60 et 1 m. 20. Prix 
avantageux, rendu gare «e
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Bourges, 28 juin (par téléphone de notre correspondant particulier'';. — La 
Foire-Exposition de Bourges bat son plein.

Sans atteindre,- ni prétendre à l’éclat de certaines manifestations organi
sées dans des villes de première importance, on peut dire qu’elle réalise un no
table progrès sur celles qui l’ont précédée dans la capitale du Berry, où, cha
que année suffit à sa peine.

Les, organisateurs avaient d’ailleurs à lutter contre de redoutables difficul
tés dont la principale est la fréquence et la multiplicité de ces manifestations.

Mais par son passé Bourges se devait de tenter, elle aussi, un effort, pour 
faire revivre sur son nom, l'éclat commercial dont l'illustra Jacques-Cœur.

C'est sous le vocable du grand argentier du Roi que la plaça le conseil mu
nicipal, en décidant que la Foire-Exposition coïnciderait chaque année avec les 
foires Jacques-Cœur qui se tiennent du 24 juin au 14 juillet, sur la place Sérau- 
court, et qui sont, en plus grand, une réunion foraine appelée en Berry, « as
semblée ».

S'inspirant des initiatives prises en d'autres villes, le conseil décida d’élar
gir et de réaliser cette assemblée, en faisant appel au commerce, à l’indus
trie et à l'agriculture, pour exposée leurs produits et donner un regain d’acti- 
vite à leurs affaires.

Déjà en 1886 et en 1897, d'heureuses expériences avaient été faites sous le 
nom d'exposition. Plus tard, en 1908 et en 1912, le prince Pierre d'Aremberg 
avait repris l’idée en la spécialisant à l’automobile et à la mécanique.

En 1920, la municipalité de Bourges reprit l'initiative à son compte. L'an 
dernier, elle ouvrit les portes de l’exposition à toutes les branches économi
ques, et devant les résultats encourageants obtenus, il fut décidé que la Foire 
serait annuelle et constituée en organisation autonome.

L’expérience a fait ses preuves
Aujourd’hui, l’expérience a fait ses preuves. Ainsi que Paris-Centre le si

gnalait dès l’ouverture de la foire, le nombre des exposants déborde le cadre 
dans lequel on devait les renfermer.

Non seulement l'intérieur du hall est bondé, mais il a fallu recourir aux dé
pendances extérieures de l’immense édifice, et à la place de la Nation, et mal
gré tout, il n’a pas été possible de comprendre dans l’enceinte, l’intéressante ex 
position de l’école d'apprentissage.

Commerçants et industriels ont bien fait les choses. Us ont mis, à la pré
sentation de leurs stands une coquetterie ingénieuse, heureusement servie par 
d’habiles artistes décorateurs.

Au centre les salons de la mode et de l’ameublement ; tout autour, la mé
canique de précision avec toutes ses applications, l’automobile, le cycle, la mé
tallurgie voisinent avec la chaudronnerie, l'hydrotérapie, la distillerie, l’électri
cité.

La miroiterie, la céramique et la verrerie ont des stands très remarquables.
L’art du tissu, avec ses diverses applications, tentures, tapisseries, brode

ries, s’y manifeste dans toute sa splendeur.
L’exposition des ouvrages envoyés au concours de l’école des Beaux-Arts 

était particulièrement remarqué.
Une place très large a été réservée aux produits chimiques spéciaux à l’agri

culture et à la mécanique agricole.

Nouveautés
Que de goût, que de richesse, que de décoryî 

sont autant‘‘fie

Cliché n Paris-Centre s

L’Ameublemem Guyot
H y en a ïfu cher et du bon marché, mais tout est luxueux 

irréprochables, dont, notamment, un modèle 
laqué, garni soie, toutes nuances, facturé 
595 francs les cinq pièces. Meubles Tria- 
non, très artistiques et du plus bel effet.

Nombreuses chambres à coucher de tous 
styles : Louis XVI, avec literie complète, à 
1.995 fr. ; acajou et bronze, avec armoire à 
deux portes, à 1.975 fr. ; Louis XV, en noyer 
massif, à.2.200 fr. ; enfin une chambre aca-, 
jou massif et bronze, avec armoire à trois i 
portes, de foute beauté, et qui est le clou de ? 
ce splendide étalage.

Petits meubles de fantaisies, travailleuses, ; 
sellettes, tapisseries en tous genres complè-3 
tent heureusement cette Exposition très étu-c 
diée et très réussie qui, depuis l’ouverture,s- 
attire et retient un grand nombre de visi-i 
teurs.

Dans la section de l’Ameublement, le 
Stand de la Maison Guyot Jean-Marie., de 
La Charité-sur-Loire, compte parmi les plus 

i beaux et les plus vastes de l’Exposition.
Tous les meubles exposés retiennent l’at

tention des visiteurs, tant par leur parfaite 
exécution que par leurs prix avantageux.

On y remarque des salles à manger en 
noyer massif, d’un fini irréprochable ; en 
chêne massif, avec buffet à 5 parties, vitrê; 
dont le succès est considérable et qui a été 
vendue plusieurs fois ; en moderne, à très 
bas prix, et avec pannetière à 1.495 fr. Siè
ges cuirs à 54 fr. ; sièges cannés à 39 fr. ; 
enfin un type de buffet populaire, vitré, 
teinte acajou au prix de 178 fr.

Très jolie collection de salons, aux lignes

iV^PcVaVc^^nWAVA’AV^Wl

Cliché « Paris-Centre », 
La Citroën

K tequ’où ne monterai-je pas ? » disait F.ouquet. Que dirait, alors, cette automo
bile, si elle pouvait parier ?

Une révolution dans la traction automo
bile. — La grande marque nationale André 
Citroën continuant à marcher à l’avant- 
garde de l’industrie automobile française 
présente aux populations berrichonnes h 
'.'occasion de la Foire-Exposition, sa fameuse 
voiture-chenille.

Ce véhicule peut monter les marches d’un 
escalier, les pentes les plus abruptes, aller 
sans difficultés dans tous les terrains.

La chenille permet de, remorquer avec un 
moteur de 9 LIP. jusqu’à 7 ou 8 tonnes, et 
peut rendre de grands services dans les ex
ploitations agricoles. De l’avis unanime la 
chenille est appelée à rendre de grands ser
vices.

Le garage Fernand Sellier, 1, rue Vieille- 
Saint-Ambroix, à Bourges, a tenu d’ailleurs 
à faire des démonstrations publiques, des 
facilités de mouvement de la chenille 
Citroën,

Parmi les Stands, l’Exposition de MM. 
Buteau et Cie, d’Ourouer-les-Bourdelins, est 
à remarquer. Cette maison, bien connue 
pour la qualité de ses vins de choix et sa 
spécialité de Vins Blancs de Pouilly si ap
préciés lors de l’inauguration à l’occasion du 
vin d'honneur, expose des produits de sa 
distillerie, toutes spécialités remarquables. 
Nous avons pu déguster le « Quina Buteau » 
au vieux Porto, dont la création remonte à 
plus de 40 années. Ce produit exquis peut 
satisfaire les palais les plus délicats et passe 
pour l’un des meilleurs quiquinas de France.

En outre den diverses spécialités exposées: 
Prunelle, Chéry, Triple-Sec, Anis Suprême, 
la firme Bateau et Cie a repris la fabrication 
de la vieille liqueur « la Berrichonne », bre
vetée en 1808 et du « Klairjo », liqueur au 
goudron si appréciée des sportifs. Qui ne 
connaît la devise :

« Pour être costauds », 
« Buvez du Klairjô ».

Ces spécialités, dont la dégustation nous a 
été offerte par MM. Tbévènot Frères, dépo
sitaires pour Bourges, fonh honneur à la

Solidité, élégance, voilà ce qui caractérise 
le stand de la Maison de Chaussures J. Mau- 
rier Fils, place Planchai, à Bourges.

Très grand et beau choix de chausswes 
« Unie ,’ pour hommes ; articles de chasse, 
garantis imperméables avec semelles en 
caoutchouc.

Toutes les dernières créations pour da
mes, en vernis et en daim, de Pinet et de 
Rousset ; articles de luxe et de première 
qualité.

Au fond du stand, trois remarquables om
brelles et les jolis parapluies « Tom Pouce » 
qui sont ce qu’il y a de plus beau et de plus 
nouveau.

La Maison J. Maurier, nous prie de raire 
Savoir qu’un escompte de 5 % sera consenti 
à tout acheteur pendant la durée de la Foire.

Visitez le Stand Maurier et demandez la 
carte des prix et tous renseignements acces-

’ ’es.
Le Stand de la Maison Thevenot Frères 

est particulièrement visité. Leurs « Sodas » 
d’une fabrication irréprochable sont appré
ciés de tous les connaisseurs, leur « Oran
geade » fait les délices des gourmets qui ont 
su la classer dans la première catégorie des 1 
produits similaires.

A noter que la Maison Thévenot Frères, 
est seule dépositaire pour Bourges de tous, 
les produits de la Maison Butéau et Oie, des- 
Bourdelins. i

Nous sommes heureux d’enregistrer le 
succès remporté par la Carrosserie Roux- 
Debrade et Fils, dte La Guerche, à la Foire- 
Exposition de Bourges.

Cette vieille maison bien connue dans la 
Région, présente des modèles de voitures 
attelées d’un goût et d’une exécution remar
quables. Son Stand est l’un de ceux qui sont 
les plus visités et où les connaisseurs- s’ar
rêtent longuement.

Elégance, confort, légèreté, solidité, toutes 
les qualités sont réunies dans les différents 
modèles exposés. A signaler une petite voi
ture à 2 places, création de la Maison, spé
ciale pour trotteurs, qui remporte un très 
grand succès.

La tuilerie de Beamrais
L’industrie céramique, si prospère dans 

la région, était représentée par une seule 
firme : la Tuilerie de Beauvais, à Sancoins, 
dirigée par son propriétaire, M. Auguste 
Vigier. Nous avons admiré l’élégance de son 
Stand, heureusement décoré de verdure et 
puis encore la beauté, la sonorité et le fini 
de ses produits d’une belle couleur rouge 
uniforme. । ™ A

Que ce soit tuiles plates, tuiles mécani-1 SiTT'P'R'R'lVrTil L^TTnPTil A 11 ques, briques pressées, briques planchées, LJ üJ JJ v l î.mi. u
jusqu’à 80 centimètres de longueur ou bri
ques 15 trous aux dimensiaa^. colossales.

Cliché « Paris-Centre ».
Chaussures MasarleF

Cendrillon ne pouvait être mieux chaus
sée quand la "prince Charmant se prit 

à l’aimer
%wvvvvvvwvvvvvvvvvvvivvv\wvvvvvwvvvvvvvvvvvvvvvi

Spéfitif Hygiéûiqaa et Rafraîchissant

UNE VIB1TB A IA FOIHE DE BOURGBS
-------—-————•>-®4oK ------------——.

Lé Berry expose les richesses
-O» de son Art, de son Commerce, de son Industrie 5£S3

sSB -?»>»•■>-
--Vj’RSvga^iSiSBS

dans । 
bijoux

Cl. « Paris-Centre S

run
ces quatre compartiments qui

Majestueux et de haut goût, le Stand de la i-tumes d’hommes très finis, délicieuses robes Grande Maison », à Sancoins, expose un Maison Aubrun se compose de quatre par- kd’enfants, etc. . . , . , •
ties : fumoir, salon, plage et pouponnière. i tLM- L umuuniuuu iuumj uiuaeniB «es ateliers

rn'L de la RIaisOîl Aubrun lui permet de fabri- et P^senté, est vraiment ra‘^quer les modèles exposés, ainsi-que les arti- -
V!‘ri«no' no tm,-, ic,es de sa vente courante à dos prix défiant? Maiso?Sancoins.

Dans es cadi ô varié et élégant, sa ^^^"ptoutô concurrence ^nles Janneteau a
vent, et, on pourrait presque dire, vivent de'■ ' ----- J-■ --
gracieux mannequins de cire, qui présentent 
au public les dernières modes : costumesj.m'édiaire et a pris pour'"devise : La vente... 
tailleurs pour dames, manteaux, robes, cos- ' directe du producteur au consommateur., 

——■ —. „ , ,1 ,,,,

Cliché « Paris-Centre 8«
A la Grande Maison

Le bon goût dams la simplicité

M. Jules Janneleâu, propriétaire de « La 
’ ” ’ , i 7.. _ , —y--- __’ - -

'■ très beau choix de costumes pour hommes 
L’installation toute moderne des ateliers ' et enfants.

‘ - Exposition simple, sobre, élégante, qui est
. bien la marque du bon goût de » La Grande

a fait une place, et
1 non des moindres, dans son exposition, à 

La Maison Aubrun supprime tout inter- l’élégance féminine. A côté des costumes 
“ . ’ ’ ‘ d’hommes, les visiteuses peuvent remarquer

de superbes manteaux, soie et fourrure, 
pour dames conçus dans le goût le plus sûr 
et parfaitement exécutés.

C’est un gros succès pour a La Grande 
Maison »

Le Stand,1 de la Maison Courtade, Soudure 
Autogène, à Nevers, est très entouré par de 
nombreux acheteurs qui peuvent apprécier 
les nouveaux modèles brevetés 1921 que 
cette Maison a. exposés.

’T^x3ssesiji^4Ga£æase^^^i^^'r - : __ _i

Cliché « Paris-Centre ».
A la Saïxaariéaiisie

On ne sait ce qu’il faut le plus admireg J 
la présentation artistique ou le fini 

du travail
La Samaritaine, qui ne veut point mentif 

à sa haute réputation, expose une série dé 
vêtements de haut luxe pour hommes.

Merveilleuse collection de costumes d’eijf 
fonts qui consacre une fois de plus le renoüji 
solide de la Samaritaine, à Bourges, et dans 
ses succursales de Saint-Amand et dé 
Mehun-sur-Y èvre.

L’ensemble de la présentation est d’unX 
élégance parfaite...

Cliché « Paris-Centre ».
A o-Besasams d’Arc 
Mesdames, voici la mode

La Maison Berlo, « A Jeanne-d’Arc », 14, 
rue Moyenne, a bien fait les choses.

Son Stand, dont la décoration est l’œuvre 
de nos artistes berruyers, MM. Chaumeaqj 
frères, avenue de la Gare, reproduit le jar
din de l’Archevéché, avec, comme toile de 
fond, la perspective de la Cathédrale et de 
IT-Iôtel de Ville.Les Etablissements Quervel Frères, d’Au- 

bervilliers, Succursale à La Charité-sur-j 
Loire ((Nièvre), exposent leurs 
giaisses pour autos, 
toutes les huiles Industrielles. hommes, jeunes gens et enfants.

Les modèles créés par la Maison Berlo et
Nous y remarquons également un grand; confectionnés d’une façon irréprochable par 

assortiment de Fctamitufes pour Usines :i des spécialistes ci s’inspirant des dernières 
courroies, poulies, paliers, joints divers, eto." modes, font sensation.

snt leurs huiles etï Dans ce cadre original et pittoresque, on 
marque Kervcline et? admire des vêtements de toute beauté pour ■ • i > "*■ * !n 11 m m r\ o ’ m v»"» n r, t-tr\-r\n <-»4 C.-. »-> t «

Oi

i»

Cliché « Paris-Centre
Le stand Monin

Nés amis Américains seraient-ils encore » secs et prohibitionnistes » s’ils voyaient 
toutes ces fioles dans lesquelles chante l'âme des vins et des liqueurs 7

Ions « barts-Cent® ».
Au fetit IPasrfs

Des fleurs... non des chapeaux 
mais combien jolis, gracieux, légers

Un intérieur élégant et coquet dans lequel 
est posée, comme de gigantesques papil
lons multicolores, une délicieuse collection' 
de chapeaux pour dames, enfants et fillettes.

Gpand choix, variété, haute mode, modè
les exclusifs, et aux prix les plus bas, voilà 
ce qui caractérise la maison « Au Petit 
Paris ».

En dehors de son rayon de haute modè
le « Petit Paris » s’est encore spécialisé dans 
la Lingerie pour dames et enfants.

Ses layettes toutes faites oui sur com
mande, sa bonneterie réputée pour dame# 
et enfants ont une renommée bien établie 
dans toute la région berrichonne.

La décoration du stand « Au Petit Paris % 
a été exécutée par M. Berchon, tapissier 
rue des Armuriers, à Bourges.

Dès l’entrée dans l’enceinte intérieure on 
aperçoit, à droite,, le stand majestueux des 
« Établissements Monin », un des plus 
beaux de la Foire. Drapé bleu et or, égayé 
par une collection de bouteilles de toutes 
couleurs, il frappe l’œil du visiteur par le 
goût délicat que le tapissier a mis à le con
fectionner et la maison à l’installer.

Tous les produits de la maison Georges 
Morin occupent dans le stand la place d’hon
neur, que leur valent la pureté et la qualité 
de leur fabrication.

On remarque au- premier rang une collec
tion délégantes bouteilles d’ « Orangeade » 
et de « Citronnade », produits garantis pur 
jus de fruit, et qui sont une des spécialités 
de la maison.

Puis c’est la « Fraise Georgette », égale
ment garantie pur fruit et pur sucre ; le 
« Beroy-Quina », rouge et blanc, régal des 
amàïeurs, et dont l’étiquette artistique pré-

Berry ; la menthe « Friskette », le « Royal 
Macouba », etc, tous produits de premier 
choix.

A droite du stand se trouvent les liqueurs 
de marque dont la Maison Monin est conces
sionnaire pour le Cher. On y remarque le 
« Fortuna », le « Pernis », la « Cressorinée », 
le « Cinzano », le Goudron Robert », les fi
nes et cognacs de la maison Pehsson.

L’ensemble est parfait et nous ne pouvons 
que féliciter la maison Georges Monin de 
sa belle installation.

Ajoutons que toutes ces bonnes choses no 
sont pas seulement exposées aux regards, 
et que, la maison Monin, qui ne veut se re
commander que par l’excellence de ses pro
duits, offre aux visiteurs de les déguster 
gratuitement.

Enfin nous avons appris que le personnel 
des Etablissements Monin est intéressé aux 
bénéfices de la maison, et cela ne peut avoir

Nous avons remarqué à l’Exposition <I< 
Bourges, la vitrine contenant les flacons <J$ 
la Poudre de l’Hôpital, spécialité qui donné: 
des résultats surprenants dans tous les! 
maux d’estomac et d’intestin.

M. le Député-Maire et M. le Préfet onV 
serré la main à M. Larché, pharmacien- ’.

spécialiste, directeur du Laboratoire de lu 
Poudre de l’Hôpitai, aux Aix-d’Angillou 
(Cher) et l’ont vivement félicité de son heu
reuse decouverte qui rend de si grands ser
vices aux malheureux qui souffrent de l’cs-
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CULTIVATEURS U. Vous savez
SALAISON des FOURRAGES

ASSURE leur bonne conservation ;
AUGMENTE l’appétence ;
PERMET d’utiliser les fourrages grossiers et défectueux ainsi (pie les fourrages poussiéreux, moisis et altérés.’

N’oubliez pas que
2e sel étant un CONDIMENT et un AL HUBERT, doit être incorporé à Sa ration de tous les agsimaasx «lomæsticaiws 

Pour les FOURRAGES, c'est au moment de TeUgrangement qu'il convient de l’employer à la dote de:
12 â 15 kilos par 1.000 kilos de foin récolté dans de bonnes conditions; 20 à 25 kilos, par temps humides

Si vous ne voulez pas en manquer, passez vos commandes de suite :
Au Comptoir de Vente des Salines de Franche-Comté, 2®, avenue 

Carnot, BESANÇON et pour le département de la NIEVRE, à i’AGENCE DES SELS, à Nevers, 
riié Saint-Etienne ou chez ses dépositaires.

AVIS IMPORTANT. — Les Salines de Franche-Comté ne livrent que des SELS raffinés de 1er choix auxquels il est ajouté les matières dénaturantes prescrites par les. règlements. Les sacs sont plombés et portent la marque du « Lion ».
Elles prient MM. les Agriculteurs d’exiger ces conditions de leurs fournisseurs.

M’ ESCAFFRE, commissaire- 
priseur, procédera à. Joign-y 
(Yonne), le dimanche 2 juillet, 
à 14 heures, à la vente, en bloc 
ou en détail, du MATERIEL ci- 
après composant une

SCIERIE MOBILE 
installée sur le Port-au-Bois.

Loccmobils 25/30 HP. Bancs 
de scies pour circulaires : à 
équarrir (absolument neuf), à 
dédoubler, à rogner, lot de 
scies, courroies, petit matériel, 
Hangar démontable, etc.

CLERC COMPTABLE 
est demandé pour quelques 
mois par M® LEFRANC, à 
(lien. 6338

A VENDRE
DOMAINE DES VALLIERS
Commune de Cerdon (Loiret), 

1.500 mètres gare. Maison de 
maître, 450 hectares terres, 
bois, bruyères. Superbe chasse. 
Pêche, étang, rivière.

M® DEVISME, notaire, GIEN 
(Loiret). 5807

A affermer pour éntrer en 
jouissance le 1®' mai 1923.

UNE PROPRIETE 
sise à Bazolles, d’une conte
nance de 65 hectares environ.

S’adresser pour traiter à M. 
REGNIER, à Montas, par 
• "TC"a.ulge (Nièvre). 5923

A VENDRE
3»®BEUEMAISONBOURGEOISE

avec parc et. jardin
Rue de Paris, n” 29 bis, à Nevers 

Libre de suite.
S’adresser à AI. V1RL0GEUX, directeur de l'Agence Immobi

lière du Centre, à Nevers, rue du Rempart, 9. Pél. 2-21.
®KraæiSEiB^rasæi«SE»œæHsæ«a9>9i«œgBraaBanraBKSBœimB«aBsa«i 

A VENDRE A L’AMIABLE 

Domaine des Tuileries
Commune de Sermoise, à 6 kilométrés de Nevers 

Bâtiments en parlait état
Contenance : 50 hectares dont 26 hectares en prés et pâtures. 

Libre au 11 novembre 1924
Petite locature à côté, libre de suite

Pour tous renseignements visiter et traiter, s'adresser a :
AI. VIRLOGEUX, Directeur de 1’ « Agence Immobilière du

Centre », 9, rue du Rempart à Nevers. Téléphone : 2-21. 6393
^asœss^saBsasïsss^Kææ^BSBrasjasasfflmsraBBïaa^raiseass^aææS'

A Céder î±±±±±±±±±±±±±±±dtJL±
FRUITERIE - PRIMEURS, 

18.000 francs ;
..gafe Restaurant 12.500 
francs ;

BOULANGERIES 9.000 et 
18.000 fr

COIFFEUR mixte., 25,000 fr
FLEURISTE ot entretient, 

tombes cimetière, grande viKe 
Centre : 9.000 fr.

JOURNAUX BIJOUTERIE 
26.000 fr.

GAFE BUVETTE, chambres 
meublées tr. b. log. personnel. 
Bail’9 ans Loy, 2.000 fr. Prix : 
32.000 fr.

Tr. b. RESTAURANT, ch. 
meublées, gros chiffre. Prix 
50.000 fr.

Et quantités de fonds fi Ne- 
vers, région, Paris et banlieue.

BERN AD AT-VIRLOGEUX, 
17 rue Gambetta. Nevers 

6199

VENTES

PERSONNEL
ON DBSEANDB :

REPRESENTANT EN TISSUS 
1 (Lingerie, trousseaux et tous 

Tissus)
EST 0EMANDÉ

■pour visiter clientèle bourgeoise 
de la région. — Adr. offres avec 
référ. à Publicité Bernolin, 24, 
rue d’Autuïî. Chalon-sur-Saône. 

. _______ 6241
CHARRON

bien rétribué pour environs de 
Montargis.

Pour, tous renseignements, 
s’adresser à M'. BADINIER fils, 
à . Ghâteaii-Landoh n (S.-et-M.), 
Pressée . 6389

UN AIDE COMPTABLE
S’adresser à Pusiiie. . de LA 

MOTTE, rue d’Hariôï, Nevers.
6349

BONS CHARRONS 
et MENUISIERS en VOITURES 

Sont demandés à la
CARROSSERIE MERY 

VILLENELÂ’E-SUR-YONNE 
(Yonne).

Traçai’, assuré. Bons salaires.

DIVERS
IMPORTANTE MAISON 

désirant développe ment recher
che COURTIERS ET COURTIE
RES pour représentation facile. 
Fixe et commissions. 
S’adresser â M. PANASS1ERE.

2, Boni, de la Répcitique, 
NEVERS. 6445
Importante maison en vins 

du Centre, ayant bureaux dans 
le Midi, cherche un 
REPRESENTANT SERIEUX 

actif, bien au courant du mé
tier, ou voyageur ayant clien
tèle, pour visiter le commerce 
de gros de la région.

S’adresser au bureau du 
journal. 6:176

HUIT A DIX FRANCS
■par jour sans quitter emploi 
travail facile. Ecrire Etablisse
ments du Sud-Est, rue Garibaim 
Lyon. 648 i

Grande Compagnie d’assuran
ces de l*r ordre, accidents, in
cendie, monlolité du bétail

fANDE, AGENT GÉNÉRAL
’ les villes 
le, CdïKgny 
Mout^auèhe-,
Vichy,..Moulins et Montlu.

DE: 
pot

zy

de Clamecy, 
Prémery, Lu- 
-Chàfeâu-Ghi-

13, rue Jsan-Jaurss, NEVERS

çon. 
E<

à CliaroCies C
Tiré : lÔl'QUET, inspecteur 

t-L.). G145

EH3

AUTOMOBILISTES I

avec 1'

ON VA VITE ET LOIN

güsine : 29, av. Boucicaut, 
| CHALQN-SUR-pAONE

MATERIEL OCCASION
TRANSMISSION ET PAI.IERSAOUI.JES

UN MOTEUR ï HP «’TANGY » A GAZ 
UNE1.OCOMODILE « BROUHOT » 10 HP.

UNE LOCOMOBILÊ « GERARD » 8 HP

| Mûteurs à essence ce.c- 

lElecfrsdtè Oar‘s touts „?°a

non ■chs garantie,

forces.
:ation. Bobinage,

A VENDRE
A NEVERS, PROPRIETE

Comprenant maison nètivé de 
7 pièces, en deux logements, 
dont l’un de 3 pièces libre, dé
pendances, et tin hectare en 
jardin, et superbe verger d'un 
seul tenant.

Pour tous renseignement':, 
s'adresser Agence O.’ FOUR
NIER. 30, rue du Cloître-Saint- 
Cyr, NEVERS. 0279

MAISONS A VENDRE
A usage d’habitation et A 

usage commercial. ■:
S’adresser à M. COUTURIER, 

arcililecte-experl, 36. rue Saint- 
Bénin, a NEVERS.. Téléphone 
1.77. 5166

A CEDER : 
COMESTIBLES 

VINS ET LIQUEURS 
grande ville. Bail : 13 ans. Lo
yer : 1.650 fr. Marchandises. 8 à 
10.000 - francs. Fonds 15.000 
francs. Magasin ’ et dépen
dances au rez-de-clïâüsée, 4 piè
ces au 1" étage.

Pour tous renseignements .
Agence O. FOURNIER, 30, 

rue du Cloître ouml-Cyr, 
Ne v e rs. 6313

A CEDER DE SUITE 
BOULANGERIE-EPICERIE.

TABAC
Seule clans localité de l’Yonne. 

Pétr. méc. Petit portage à 
-'‘S'adresser : RIGOLLET, 21, 
rue Paul-Bert, AUXERRE. Té
léphone 171. ' 6412

MATERIEL DE BATTAGE 
BROUHOT

complet, dernier modèle.
UNE MACHINE A VAPEUR 

BRELOUX
9 HP., étal. neuf.
Une CAMIONNETTE CHENARD
500 kilos, 8 HP., prix 4.000 fr.

UN TRACTEUR AGRICOLE 
WALLUT

Avance 10 x 20 HP., état rte 
neuf, prix A débattre.

AUTOMOBILE NEUVE
14 HP, de 8 5 107000 francs, sui
vant modèle.

Agence VERMOREL, LABA, 
CORRE LA LICORNE, SALAI
SON, et toutes autres marques 
au goût du client.

Bas prix.
Pour essai, s'adresser à M.

Jean DUBOIS, mécanicien. 5 
CLAMECY (Nièvre). 5657

UNE BATTEUSE BRELOUX 
à l’état neuf 

S'adresser bureau du jour
nal. 6418

VACHES LAITIÈRES
Ecrire le Parc Beaumanoir, 

Yzeure (Ailler), 6365

FOUDRES

de 300 hectolitres bois de clients 
bon état état. Excellente occa
sion. Prix très avantageux.

Ecrire : GADOIN, rue du 14- 
Juillet, 19. COSNÈ-SUR-LOIRE 
(Nièvre). G422

LOCOMOBILE 7 CHEVAUX 
état c.e marche. Facilités de 
payement.
S’adresser à MM. BEAUMONT 

et CHEGNOT, Scierie à Decize 
(Nièvre).

VIN ROUGE 155 FRANCS 
BLANC 177 FRANCS 

lhecto. Franco' port régie fût 
perdu. Contre remboursement 
en 1/2 pièce, 6 francs en plus. 
Echantillons, 3 francs.

Juliette BOSC, à AUBAIS 
(Gard). ______ 6440

A LOUER 
pour entrer en jouissance 

le T mai 1923
LA FERME DU BARDRY

Commune de Limanton 
Contenance : 76 hectares, 
dont 40 hectares en prés.

S'adresser :
A M. Paul FERRAND, à 

Limanton. 6299

On achèterait Saône-et-Loire 
'ou Nièvre, région un peu acci
dentée,

PROPRIETE
3 à 4 hectares avec mais, de 
maître 10 p.

Prix max. 55.000 fr.
PERROTTË, rue Ré.publ. 30, 

Lyon. 6008

Camion Bertiet
C. B. A. 4 tonnes, absolument 
neuf, plombé garanti 13.000 fr.

Ecrire PASQUET, 78 bis, rue 
de Maistre, Paris. 6491

COUPÉ LIMOUSINE RENAULT, 
10-14 bon état. Prix très avan
tageux.

BRIDE. Le Vernet, par L.har- 
rin (Nièvre).

VIEUX JOURNAUX 
0.50 le kilo.

S’adresser au bureau du jour
nal.

TONNEAUX
ayant contenu de j'ancre d im
primerie.

S’adresser au bureau du 
ournal.

DECIZE

UN OUVRIER BOUCHER 
sortant d’apprentissage.

S’adresser à M. CHERBUIS, 
boucher, â COSNE (Nièvre).

6448

pour tous les affaiblis, fatigués, convalescents.

FILLES DE SALLE
■pour service de la chirurgie. Ce 
service est dirigé par lies Sœurs 
Filles de la Sagesse.

S'adresser >1 1 Econome ne 
de ITIospic-j de Montargis (Loi
ret). ' 6-1-77

UN CHARBONNIER 
célibataire ou marié pour Ces 
régions dévastées. Payé au mois 
bons gages.

S’adresser à M. TAMINAU, à 
Verneuil (Nièvre). Urgent. 6491

Agriculteurs |
Abritez vos instruments 

agricoles sous les

Baraquements 
démontables 

de L’INTERMEDIAIRE DES 
USINES

6, Boulevard Ricliard-Lenoir, 
Paris, XI- Notice gratuite sur 
demande. 6483

Entreprise 
de transports

EN TOUS GENRES
S3a-

A. EÆUL RW 
PANTIN

UN VACHER SERIEUX 
sachant traire.

S’adresser à M. DELAFOSSE 
do ROLLAND, aux Granas- 
Bruyères, près Cosne (Nièvre).

6447

J.-M. LEHÀÏTBE m

es-

vous restez anémié, déprimé, 
sans force et sans énergie. Tout 
votre organisme affaibli se remet 
péniblement de cette secousse. 
Il faut vous remonter au 
plus vite. Vous devez prendre 
un reconstituant énergique.

COMPOSE PHOSPHATE NUCLÉINÊ. RENDU 
ASSIMILABLE PAR UNE SAVANTE PRÉPARATION EST UN 

producteur d’énergie vitale |
Sous 1 action puissante de ce médicament, tous les malaises 
disparaissent, un sang plus riche, plus pur, circules nouveau 
dans les veines, les fonctions se régularisent, les joues 
îeprennent leurs couleurs, le cerveau son activité.

Le Phosphorgane est 
la santé en bouteille

Le flacon : 7 fr. — Les 3 flacons : 20 fr. franco

Dépôt général : BERNA MONT, Pbarmscïen-Specîallate
57, Rue dtt Commerce, NEVERS

a pp 
Chargement d'accus, etc.

Appareillage électridlie-Force.’ lumière, sonnerie, 
installations, 

appareillage et accessoires pour automobiles.
pétrin mécanique N<5üveau modèle,

., , . .... —2___ — a cuve commandée
.Petit outillage inécanique A!é3oire> étau*. limes> p3 . . .. ■;... ... fiheres, œeches

et forets, scies, tarauds, fraises, etc.
machines-ôUiils et à bel s

Travaux sur leurs ds ta.ble’balustre'’-
,. ....... .. ____ ,___ .... manches, etc.

a OMNIUM FRAlNCAIS D’OUTILLAGE,
A. OaJgBinl 6, rue St-Loùis, Fourchambault (N

'.W.V.WAVAVAVAV-W.’.',

TOILES SACS BACHES FICELLES
AmImuus NtalsaRB A. FRANCK «t SOCIÉTÉ BU SA"

| Société anonyme au capital de 5.009.660 cle francs

j 12, Rue du Rempart, REVERS
LERICHS, allroefS'Ar
USAGES -TOILES D'AMEUBLEMENT 
— EMBALLAGES — SANGLER

A.
EACS POUR TOUS 

EN 190 e/tn

g COUVREZ VGS■.VOSTUflZS.
i hse les Bâchs CG^FTBiR ds HMBÜSTRIE h JÜTE
! 1

Téléphone 0-18 Téiégrammsa : Comptolr-Jutlw-Ngvara ÿI VENTE ET LOCATION |

JPES ELEC-TRIOUI
DISPONIBLES PAR TOUTES QUANTITES

Q b’ A L i T É t B R É P R 0 C H A B L E
DEMANDEZ NOS TARIFS

Demand'z le Tarif pour revendeurs

Eatreprlses EMrtqiiis du Gî-alra
Rue de la République, MONTGEilü-LES-MIf

de N1M. 8CHKEIDER & C

Charbons

11 ton ni
du Rempart, NE VE R

Pour Battage et Industrie.
Pour prix et rsuseig.nenients, s'adresser à 

DURAND

Carrosserie GH A kl PEA U 
36-70, Rue ds 'a Préfcclure et Porte de Pari 

NEVE R S

Exploitations Foi’iStières • Caitaiatisn 
J. LÀmCHE

NEVERS — 5, Place Chaméàne, — NEVERS 
- Verat© ©o fgros - 

Téléphone 4-44

MAISO® SE COWFïAMCE ABSOLUE

Rue Ferdinand-Ga:

tn grand choix de

Que si vous voulez un BON ET BEAU SEP-’v ICE 
DE TABLE, MANCHE EBÈNB, CORNE, IVOIRE 
NACRE ou ARGENT, c’c?t toujours à la vieille 

et sérieuse Maison MATHAS,

qu'il vous faut aller. Outre
ces RAVISSANTS SERVICES, vous trouverez ’. n 
bel assortiment de COUVERTS ARGENT, CUIL
LÈRES A CAFÉ, LOUCHES, TIMBALES, etc. etc. 

Avec des nouveaux prix surprenants

teæa ’ S'J.fiSôSSîlir
5, Nevers

0’v C i 1 à

Ne- sont pas dos-Vm 
(ics toitures coiifortalScs

VÉHICÜ INDUSTRIE
S Idlcus T-r-

Etous
SACHENT

De toutes les affec- 
lions douloureuses, la 
plus rcdoulée est, cor 
(ainemenl la NEVRALGIE, tant par l’inten
sité des douleurs qu’elle provoepte que par 

'sistanec à tout traitement.
W7 Pfirmct d'æ 

rition com 
jours..de foules les mv

Haies que denfaires ou ml' 
ciiiîieréo à soupe de cet LY

JPJjü en quCI

BLE

les névralgies, les migraines le rhumafis- 
me, les maux de dents.

j]h h teCiitEa.
l’asage repé!.
lion des dyspepsies, gastralgies, 
ulcères LÉ KÊ1LËO se trot 
pharmacies. >

Dépôls principaux :
Pharmacie BERNAMONT, Xo'-crs. 
Pharmacie J. MASSENOT. Nevers. 
Pharmacie VERNADAT, Monliuçon.

cuinine les cachets, dont 
\ ’lé iimèncs fnhilrmenl ranpari- 

cîes dyspepsies, gastralgies, brûlures, 
•es LÉ KËIiÉO se trouve dans toutes leq

jours..de

